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Rapport de la Commission des finances 

au Conseit communat de la Vitle de Putty 

Préavis No 25-2025 - Budget de Iannée 2026 

Commission des finances - séance du 1 1 novembre 2025, 1 7: 30 

Membres avec droit de vote: Nathalie Bernheim, Ctaudia Gämperle, Ánne Schranz, 
Jean-Denis Briod (président), Jean-Robert Chavan 
(quitte avant la fin), Yves Currat (suppléant et p-v de 
décisions), Michel Godart, Cartos Guillen, Jean-Marie 
Marlétaz, André Ogay, André Stehlin, Bertrand Yersin, 
Roger Zimet 

Membres supptéants : Guillaume Ferrasson, Paut Emile Marchand, Stephan 
Margetish 

Excusés : Cynthia 1111, Leo Ferrari 

Représentants de 1exécutif : 
Municipalité : Gi1 Reichen 
Administration : Claude-Alain Chuard, Sébastien Cornuz, Carole 

Schwander, Thomas Nawotka 
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1 . Préambu le  

La Commisston des finances (Cofin) sest réunie le 11 novembre 2025 pour examiner te 
budget 2025 de ta Commune de Pully. 

Comme les années précédentes, la Cofin avait au préalable constitué cinq sous-commissions, 
une par direction, lesquelles avaient pour mission dexaminer te budget de chacun des 
dicastères et de fournir un rapport sur les résultats de leurs analyses. Les rapports de ces 
sous-commissions figurent en annexes au présent rapport. Certains contiennent quelques 
recommandations pour 1aventr. Tous concluent à Lapprobation du budget de la direction 
analysée. 

Au terme de ses débats, 1a Cofin recommande également 1adoption du budget tel que 
proposé. 

2. lntroduction  

A nouveau lourdement déficitaire à hauteur de CHF 9 millions, le budget 2026 laisse toutefois 
espérer 1atteinte du petit équilibre avec une marge dautofinancement tout juste positive. 

Lattention de la Cofin sest portée avant tout sur les éléments entrant dans la sphère 
dinfluence de notre ville, à savoir ~ 

1. les charges maîtrisables, 
2. les charges dites non maîtrisables mais qui dépendent dans une large mesure de nos 

choix et décisions, à savoir les charges des services intercommunaux ainsi que les 
charges d intérêts et d amortissements, 

3. les recettes fiscaLes non conjoncturelles. 
4. Les investissements et leur impact sur Lendettement 

Les charges maîtrisabtes poursuivent leur progression, que cela soit par rapport au budget 
2025 (+2,7%) ou à 2024 (+3,3%). Epurées des charges autofinancées par la facturation de 
taxes et celte délectricité, ces mêmes charges progressent de 3,4% par rapport au budget 
2025 et de 8,6% par rapport à 2024. 

Les charges des services intercommunaux ne progressent que faiblement de 0,6% par rapport 
au budget et sont en diminution de 1 ,3% par rapport à 2024. Les charges dintérêts et 
damortissements progressent en ligne avec 1augmentation de ta dette et des 
investissements. 

Les recettes fiscales sont portées au budget 2026 à leur niveau record de 2024 (+0,5%) et 
très au-dessus des montants budgétés pour 2025 (+7,8%). 

Les investissements nets sont estimés à CHF 30 millions soit très au-dessus des CHF 13 
millions net observés en 2024 et très certainement supérieurs à ceux consentis en 2025. 
Lendettement au 3 1 . 1 2.2026 est estimé à CHF 215 millions 
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Lors de ses débats concernant tarrêté dimposition 2026, ta Cofin a réaffirmé ta nécessité 
de freiner les dépenses de fonctionnement ainsi que cetles dinvestissements avant 
denvisager toute hausse dimpôt. E1te te rappelle une nouvetle fois. 

3. Chiffres clés  

2024 B2025 B26 

Total charges maîtrisables 72 319 510 72 775 800 74 710 600  

Remboursements participations et
• 95 677 033 81 008 700 85 365 300 

subventions a d~autres collectivites 

Total charges non maîtrisables 106 318 698 92 639 700 97 499 400  

TOTAL CHARG ES 190 654 329 177 129 600 184 995 500  

REVENUS  

Total des revenus fiscaux 115 425 817 107 565 000 115 980 000  

Total des revenus non fiscaux 63 268 116 47 080 000 46 527 300  

TOTAL REVENUS 195 002 793 167 713 900 175 981 000  

RESULTAT 4 348 464 - 9 415 700 - 9 014 500  

MARGE DAUTOFINANCEMENT 8 876 633 - 2 251 400 -  

Pour rappet, 1exercice 2024 a été bénéficiaire grâce à dimportantes recettes fiscates et à 
la dissotution du fonds dégatisation de la péréquation et de la facture socia1e. 

Le budget 2025 devrait être tenu avec une marge dautofinancement proche du point 
déquilibre, ceci grâce à certains coâts moins élevés que prévu et, surtout, à des recettes 
fiscales supérieures aux prévisions. Ces éléments devraient compenser tes deux séries de 
crédits supplémentaires votées en 2025, en particu1ier le coût du décompte finat 2024 des 
péréquations de CHF 2,2 mittions. 

Le Budget 2026 est dans tensemble prudent mais comprend quelques risques. Le montant 
net des péréquations à charge de 2026 pourrait être légèrement sous-estimé et ne tient pas 
compte déventuels reports de charges du Canton ou de prétèvements supplémentaires du 
Canton (une part du produit des gains immobiliers) dans te cadre de son plan 
dassainissement actuetlement débattu par te Grand Conseil. 

Enfin, une dégradation de ta conjoncture pourrait avoir des conséquences sur nos recettes 
fiscates. 
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4. Charges maîtrisables - discussion  

2024 82025 82026 

Autorités personnet 32 425 871 33 833 800 34 166 800 

Biens, services, marchandises 32 512 525 31 173 700 31 835 000 

Aides et subventions 7 381 114 7 768 300 8 708 800 

Tota! charges maîtrisables 72 319 510 72 775 800 74 710 600  

Charges fi nancées par Tes taxes 17 868 920 15 582 200 15 586 400  

Charges maîtrisabTes épurées 54 450 590 57 193 600 59 124 200  

Augmentation annuelle en CHF 2 365 313 2 710 605 1 930 600 

EPT 187,25 188,35 188,55 

La présentation ci-dessus met en évidence tes charges maîtrisabtes générées par les tâches 
financées par la taxe. Ces activités (principatement tes réseaux) présentent obligatoirement 
un compte équilibré, la taxe devant être adaptée aux charges et déventuelles différences 
compensées par les fonds dégatisation des réseaux. 

Cest donc uniquement la variation des charges maîtrisables épurées des charges financées 
par 1a taxe qui peut impacter 1e résultat et ta marge dautofinancement. 

11 convient évidemment de contenir 1e ptus possible ces deux catégories de charges qui sont 
toutes deux financées par 1es citoyen.ne.s de notre Commune, que cela soit par la taxe ou 
par 1impôt. 

11 faut cependant vouer une attention particulière à celles qui influencent nos résu1tats ainsi 
que notre capacité d autofinancement. 

Or, comme le montre le tableau ci-dessus, ces dernières affichent une progression 
constante, laquelle peut paraître importante si 1on se réfère aux indices de référence 
comme 1lPC. 

Lindice suisse des prix à la consommation (IPC) est passé de 1 06,4 points au er janvier 2024 
à 107,2 points en octobre 2025, soit une hausse de 0,7% en 22 mois. En ce qui concerne 2025, 
le renchérissement en Suisse atteint 0,3% à fin octobre. Dans 1e même laps de temps, nos 
charges maîtrisables impactant le résultat pourraient connaître un bond de 1 0% si le budget 
2025 est respecté, sans compter la nouvelle hausse prévue en 2026. 

Le principal poste est représenté par (es charges de personne(. Le budget prévoit une petite 
augmentation de 1effectif (+ 0,2 EPT), une indexation de 0,3% et une augmentation de 1% 
de ta masse salariale pour les augmentations statutaires, soit 1 ,3% au total. La Cofin a adhéré 
aux propositions de réadaptation des salaires exp1icitées en séance selon ce qui précède, ce 
qui ptace Pully parmi les collectivités publiques généreuses pour 2026. E11e considère que 
les employés de la Ville de Pully doivent être correctement rémunérés dans le cadre dun 
effectif qui doit, quant à lui, être contenu. 
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Les achats de biens et services sont en légère hausse par rapport au budget 2025 sous 
1impact de 1a progression des honoraires et prestations de services et de 1achat de mobilier, 
matériel, machines et véhicules 

On constate une forte augmentation des aides et subventions (+18%/2024 et +12,1%/B2025). 

Ce poste se venti1e comme suit ~ 

Ecarts Budget Ecarts Budget 

Eléments 
Comptes 2O24 Budget 2025 Budget 2026 2026/Bud9et2O25 2026/Comptes2O24 

(en CHF) (en CHF) (en CHF) 
En CHF En % En CHF En % 

Subvention structures d accueil de jour enfants (FEJ) 4 633 532 4 670 000 5650000 980000 21,C 1016468 21,9% 

Couverture déficit Acueil familial de jour 286 141 312 200 264400 -47800 -15,3% -21 741 -7,6% 

Participation aux frais du réseaux accueil petite enfance 248 443 328 000 347 000 19 000 5,8% 98 558 39,7% 

Subventions temples et cultes - Eglises 197 541 154 800 155 300 500 O,3% -42241 -21,4% 

Subvention Ecole de Musique de Pully (EMP) 433 331 450 000 450000 0 O,0% 16669 3,8% 

Subventions culture et loisirs (Festival) 159 960 316 200 241 200 -75 000 -23,7% 81 240 50,8% 

Subventions sociétés sportives 177 115 185 000 185 000 O O,0% 7885 4,5% 

Subventionsdiverses 481222 522100 541200 19100 3,7% 59978 12,5% 

Subventions EcoWatt 123 692 172 000 173 700 1 700 ~~~ 50 008 40,4% 

Aidesindividuellesdiverses 640136 658000 701000 43000 6,5% 60864 9,5% 

Total des aides et subventions 7 381 114 7 768 300 8 708 800 94O5OO 12,1% 1327686 18,C~ 

Les trois premiers objets représentent plus des deux tiers de ce poste et plus de 80% de son 
augmentation. 

11 faut noter ta forte augmentation de la participation communale à ta FEJ entre les comptes 
2024 et 1e budget 2026, soit une progression de CHF 1 mi111on. Cette augmentation sexplique 
par 1augmentation des places daccueil et la fin des subventions accordées à la création 
d unités daccueil de jour, lesquelles ont une incidence positive 1année de leur création 
mais se répercutent négativement les années suivantes. 11 est à noter quune place de crèche 
coûte CHF41700 par année (moyenne cantonale 37350), dont Putly assume CHF13761 (33%). 
Une place parascolaire coûte CHF 14600 par année (moyenne cantonale CHF 19288), dont 
Pully assume CHF 4818 (33%) à travers sa subvention. 

La Cofin renvoie aux conclusions du rapport de sa sous-commission formulés en page 3. 11 
faut concilier les besoins de la population, qui ne sont à ce jour en la matière pas satisfaits, 
et la maîtrise des coûts à charge de Pully. La sous-commission recommande à court terme 
d accélérer te processus de révision des tarifs, qui sont inchangés depuis 2009, et dentamer 
une réftexion à plus long terme sur 1a taille et 1organisation optimates dune structure 
d accueil du point de vue de son économicité. 
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5. Charqes non maîtrsab1es  

2024 B2025 B26 

lntérêts passifs 1 820 757 3 111 900 2 424 100 

Amortissements 8 820 908 8 519 100 9 710 000 

Remboursements participations et 
95 677 033 81 008 700 85 365 300 

subventions a d autres colle~ivites 

Tota! charges non maîtrisables 106 318 698 92 639 700 97 499 400  

TOTAL CHARG ES 190 654 329 177 129 600 184 995 500  

Les intérêts passifs sont estimés sur la base dun endettement de lordre de CHF 210 à 220 
miltions en fin dexercice et dun taux dintérêts moyen de 2% sur tes nouveaux emprunts ; 
le taux moyen pour les emprunts actuels est de 1 , 1 4% . Ce budget est prudent mais ne 
contient pas une grande réserve comme le budget 2025. 

Les amortissements suivent avec retard les investissements dans ta mesure où il faut 
attendre le bouctement dun préavis pour commencer à amortir. 

La liqne « Remboursements, participations et subventions à dautres collectivités  », se 
décompose comme suit ~ 

Comptes Eca 
Comptes 20~ Budget 2025 Budget 2026 

~~ ~~~~~ ~~~~ ~~~~ ~~~~~~~~~ ~~ 
2024 et Budget 2O25 Comptes 2024 

Libellés Montants en Moritants Montants en 

CHF 
Montants en 

en CHF CHF 
CHF En CHF En % En CHF En % 

Rembt, part. et subv. à des col!ectivîtés 81 938 377 95 677 033 81 008 700 85 365 300 4 356 600 5,4% -10311 733 -1O,8% 
643C() ~ O,6% -143578 ~ -1,3% 

Services intercommunoux (Sécurité, STEP, etc.) 10861 747 11 321 478 11 113 GCN) 11 177900 64300 ~ O,6% -143 578 -1,3% 
Sécurité (ASEL - SDIS - ORPCi) 7 375 901 7 887 906 7 771 500 7 786 600 15 1CX) O,2% -101 306 -1,3% 
STEP 1 370 553 1 315 890 1 157 300 1 170 500 13 2CX) ~ 1,O% -145 390 -11,0% 

Autres 2 115 294 2 117 682 2 184 800 2 220 800 360(X) 1,6% 103 118 4,9% 

Péréquatíon (Système actuel et NPIV) 29 415 801 32 768 678 37 392 4(X) 40 697 800 3 305 4CX) 8,8% 7 929 122 24,2% 

Charges cantona!esfacturées 41 660829 51586877 32502 700 33489 600 9869CN)~ 3,0% -18097277 -35,1% 
Facture sociale 26 752 461 38 491 775 18 728 500 19 231 400 502 900 2, 7% -19260 375 -50, 0% 
Réforme policière 1 547 520 1 645 966 592 700 602 600 9900 1,7% -1 043 366 -63,4% 
Participation TL et transport régional 13 058 791 11 164 231 12 928 000 13 367 100 439 100 3,4% 2 202 869 19, 7% 
Divers 302 057 284 905 253 500 288 500 35 OCX) 13,8% 3 595 1,3% 

Le poste « services intercommunaux » (CHF 11,17  miilions au budget 2026) ref1ète notre 
participation au financement des organismes intercommunaux. Les quotes-parts de Pully 
résu[tent de clés de répartition conventionnetles ou statutaires dans te cadre des 
associations de communes. Bien quits figurent dans les charges dites « non maîtrisabtes », 
notre Commune nest pas sans influence sur ces coûts dans la mesure où elte est représentée 
au sein des organes de ces organismes et quetle peut prendre tinitiative dune 
renégociation des clés de répartition lorsque ces dernières sécartent de ta réatité 
économique au fi1 du temps. 
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Cest par exemple le cas de 1Association de Police Est 1ausannois dont la clé de répartition, 
très pénalisante pour Pully, est toujours en cours de discussion. Un allègement de plusieurs 
centaines de milliers de francs pour notre Commune est attendu. 

11 faut relever avec satisfaction la stabilité des budgets des services sécuritaires en 
particulier et des Services intercommunaux en général. 

Les charges péréquatives (Facture sociaie, Réforme policière et péréquation 
horizontale) sont profondément réformées par 1a nouvelle péréquation (NP!Y) entrée en 
vigueur te ier  janvier 2025. E11e est explicitée en détail dans le préavis municipal. On se 
borne ici à répéter que cette NPIV napporte aucun soutagement à nos finances ~ 
1allègement de la réforme policière et celui de la facture sociale, qui est sortie du système 
péréquatif au profit dune répartition proportionne11e au nombre dhabitants, est 
compensée par un alourdissement équivalent de la péréquation horizontate. 

Le coût net des charges péréciuatives est de CHF 53,6 millions et se décompose comme 
suit ~ 

Ce coût net se compare aux charges pro forma calcutées ci-dessus. On constate une certaine 
constance en % des recettes fiscales. 

2024 NP1V 825 NP1V B26  
Alimentation fonds de péréquation (NP1V25: Péréquation des ressources) 32 768 678 37 392 400 40 697 770 

Retourfonds de péréquation (NP1V25: retour besoins structurels) - 15 469 259 - 4 600 - 4 960 

Retour dépenses thématiques (NPIV25: Retour Couche population et TL) - 6212 293 - 7 688 900 - 6 943 400  

Montant net péréquation directe 11 087 126 29 698 900 33 749 410  

Financement facture sociale 38 491 775 18 728 500 19 231 385  

Réforme poiicière 1645966 582 700 602 609  

Décompte final année x-J.  

TotaL charges péréquatives comptabilisées 51 224 857 ~ 49 010 100 53 583 404  

Extourne du décompte finai de lannée x-1 compris dans lannée x 1 558 180 

Charges après extourne du décompte final x-1 52 783 047 

Attribution du décompte final de l an x à lan x 2 206 100  

Charges pro forma avec le décompte de Pannée 54 989 147 49 010 100 53 583 404  

Recettesfiscales 115 425 817 107 565 000 115 980 000 

Charges péréquatives en % des recettesfiscales 44,4 45,6 46,2 
Charges péréquotives proforma  en % des recettesfiscales 47,6 45,6 46,2 

Dernier exercice vécu sous tempire de 1ancien système, 2024 montre une charge pro forma 
(avec te décompte finat de CHF 2,2 miflions à charge qui sera comptabitisé en 2025) de CHF 
55 millions en chiffres ronds, soit 47,6% des recettes fiscales de CHF 1 1 5 millions. 

Les acomptes de La nouvelle péréquation pour 2025 se basent sur tes recettes fiscates 2023 
des communes du Canton. Etles étaient à la hauteur des recettes globales du budget 2025. 

En ce qui concerne le budget 2026, le montant est potentieltement sous-estimé de CHF 1 ,6 
millions si on le compare à la situation de 2024. 
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Conc(usion sur tes charges  

Les charges sur LesqueLles la Commune peut réellement agir ou tenter dagir avec un impact 
sur le résultat et la marge dautofinancement représentent un volume de CHF 72,7 millions 
dans le Budget 2026 (Charges maîtrisables dont la variation affecte le résultat : CHF 59,1 
millions / ntérêts passifs CHF 2,4 mi111ons / Services intercommunaux : CHF 1 1,2 millions). 

Le budget des charges est jugé dans 1ensemble prudent et devrait ainsi contenir quelques 
réserves. 

Les potentiels de réduction de charges ayant un impact sur 2026 sont par essence 1imités. 

Des mesures à plus Long terme évoquées ci-dessus (révisions de la grille tarifaire de la FEJ 
et de la c1é de répartition de 1ASEL) doivent être mises en ceuvre. 

Dautres mesures touchant les charges maîtrisables devront être envisagées dans le cadre 
dun plan dassainissement des finances communales incontournable à terme. 

A titre dexemple, certains membres ont relevé que taugmentation des efforts consentis en 
faveur des Musées, dont le déficit couvert par la Commune a passé de CHF 1,55  millions en 
2024 à CHF 1 ,81 millions dans le budget 2026, devient disproportionné par rapport à dautres 
postes comme te soutien aux sociétés sportives locales à qui on demande dassumer leurs 
services à 1a population à coût constant pour la collectivité, la subvention demeurant stable 
pour un total de CHF 1 85 000.- 

11 ny a en revanche pas de m1rac1es à attendre de la nouvelle péréquation. Le montant de 
1a facture sociale cantonate à répartir entre les Communes nest pas appelé à être réduit, 
tout au plus son augmentation sera-telle freinée par une prise en charge accrue par le 
Canton. La réduction de la facture de la péréquation horizontale ne peut quant à etle être 
rendue possible que par une modification du système, peu probable vu que la Loi vient dêtre 
votée, ou une diminution connexe de nos recettes fiscales, ce qui naméliorerait en rien 
notre situation . 

Lautorisation de dépenses de fonctionnement que représente le budget doit aujourdhui 
plus que hier nêtre utilisée que pour le strict nécessaire avec le petit équilibre pour objectif 
minimum. 

8 



6. Analyse des revenus fiscaux 

2024 B2025 B26 

Revenus fiscaux  

lmpôts revenu-fortune 83 392 166 81 195 000 84400 000 
l mpôts sociétés 12 259 942 9 000 000 14 010 000 
lmpôt particulièrement affecté 
l m p ôt fo n ci e r 4 082 169 4 200 000 4 200 000 
Droits de mutation 3 492 582 3 500 000 3 500 000 
lmpôt succession/donations 8 023 657 5 000 000 5 000 000 
lmpôts sur chiens 71 250 70 000 70 000 
lmpôts sur Gains immobiliers 2 955 824 3 500 000 3 600 000 

Taxe CO2 16 313 
Compensation RIE3 1 131 914 1 100 000 1 200 000  

Total des revenus fiscaux 115 425 817 107 565 000 115 980 000  

Les recettes fiscales attendues pour 2026 sont supérieures à celles encaissées lors de 1année 
record 2024 et à ceUes prévues pour 2025, dont on sattend aujourdhui à ce queltes 
dépassent le montant budgété. La valeur du point dimpôt pourrait ainsi atteindre en 2026 
te niveau record de CHF 1604918 ; la valeur du point dimpôt par habitant serait alors de 
CHF 82. 1 1 . 

Cest un niveau jugé globalement réaliste par la Cofin à condition que notre environnement 
soit exempt de grosse crise politique ou économique. !t présente donc un risque de volatilité 
important compte tenu du contexte actuel. 

En outre, le plan dassainissement des finances cantonales prévoit une ponction de moitié 
des gains immobiliers revenant aux communes. Cela représente un risque de CHF 1 ,8 millions 
pour 1e budget 2026. Nous serons fixés en fin dannée à ce propos. La Cofin se rallie à ce 
propos à 1avis de 1exécutif qui juge prématuré de soumettre un amendement. 

Le mécanisme de solidarité intercommunale de la nouvelle péréquation relativise 1impact 
des variations des recettes fisca1es. En effet : 87% des variations des recettes fisca1es  
incluses dans le catcul du point dimpôt, à la hausse comme à ta baisse, aumentent ou  
diminuent franc pour franc la facture de la péréQuation horizontale. En dautres termes, 
CHF 1OOOOOO.- de recettes fiscales supplémentaires provenant de Limpôt sur le revenu se 
traduisent dans nos comptes par une recette nette supp1émentaire de 1ordre de CHF 

1 30OOO.- et une augmentation de la facture NPIV de CHF 870 OOO.-. A 1inverse, une 
diminution de CHF 1 OOOOOO.- de ces mêmes recettes fait diminuer ta facture NPIV dans la 
même mesure. 

Un prétèvement de 50% est par ailleurs automatiquement opéré sur les recettes fiscates 
conjoncturelles (droits de mutation - gains immobitiers - impôts sur les successions et 
donations). 
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7. Analyse des autres revenus non fiscaux  

2024 B2025 B26 

Patentes et concessions 23 771 30 000 30 000 

Revenus du patrimoine 8 272 629 8 200 300 8 285 100 

Taxes 31 351 694 29 026 600 29 177 700 

Remboursement péréquation et autres 23 319 657 9 219 500 8477300 

Autres subventions 300 364 603 600 557 200 

Total des revenus non fiscaux 63 268 116 47 080 000 46 527 300  

Les autres revenus nappeltent pas de commentaires particuliers de la part de ta Commission 
des finances autre que le rappel que le poste « taxes » couvre des charges équivalentes. 

Le retour des péréquations est pris en compte dans te calcut du montant net exptiqué ci- 
dessus (p.7). La diminution entre 2024 et B25/B26 provient du changement de système. 

8. Marge dautofinancement et endettement  

2023 2024 B2025 B26 

15 849 010 8 876 633  - 2 251 400 7 300  

La marge dautofinancement prévue au budget est tout juste positive. Celle de 2025 devrait 
également être à Léquilibre. 

Lendettement prévisible en fin dannée 2025 devrait ainsi se situer entre CHF 210 et 220 
millions, après avoir consenti des dépenses dinvestissements nets de 30 millions. 

La Cofin ne sest pas prononcée sur ce montant des investissements qui est donné à titre 
indicatif. 11 dépend du rythme de réalisation des objets déjà votés tandìs que les objets à 
voter figurent au plan des investissements qui constitue un préavis dintention qui nest 
sujet à aucun vote et qui ne lie ainsi ni le conseil ni sa Cofin. 

9. Rapports des sous-commissions de la Cofin  

Les cinq rapports des sous-commissions figurent en annexe et font partie intégrante du 
présent rapport. lls concluent chacun à 1approbation du budget de 1a dìrection ana1ysée. 
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1 0. Budget déquipement et de modernisation des réseaux des services  
industriels  

Ce budget, financé par ta taxe, nappelte pas de commentaire. 

1 1. Budget de Ia CISTEP  

Ce budget, qui prévoit une participation de Pully de CHF 1 56400.-, nappelte pas de 
commentaire. 

1 2. Conclusion  

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des finances recommande à une large 
majorité (10 voix pour, 2 contre, O abstention) au Conseîl communal de Pulty dapprouver 
les conclusions du préavis 25-2025 comme suit ~ 

Le Conseil communal de Pu11y, 
Vu le préavis municipal No 25-2025 du 22 octobre 2025, 
Vu le rapport de 1a Commission des finances, 

Décide 

1. dapprouver Ie projet de budget pour 1exercice 2026 dont le résumé est le suivant 

o Totat des charges CHF 184995500 
o Totat des revenus CHF 175981000  

o Excédent de charges CHF 9014500  

Après : 

o Amortissements CHF 9210000 
o Attributîons aux fonds de réserve et de renouvellement CHF 1544000 
o Pré1èvements sur tes fonds de réserve et de 

renouvellement CHF -2232200 

2. dapprouver Ie projet de budget déquipement et de moderni- 
sation des réseaux des Services lndustriels (Budget EMR) CHF 1000000 

3. dapprouver le budget 2025 de la Commission intercommunale de la STEP de Lausanne 
(CISTEP) 

Putly, le 24 novembre 2025 Pour ta Commission des finances : 

Jean-Denis Briod, président 

Annexes mentionnées 

11 



~ 

Commission des finances 

Préavis No 25-2025 - Budget de lannée 2026 

Rapport de la sous-commission chargée du budget de 

la Direction de l Administration Généraie, des Finances et 
des Affaîres culturelles 

Membres: Anne Schranz (rapportrice), Guillaume Ferasson, 
Carlos Guillen, Jean-Marie Marlétaz 

Représentants de 
Iexécutif 
Munici alité . GiI Reichen 

Administration : Claude-Alain Chuard 

Monsíeur le Président, Mesdames et Messieurs les membres de la Commission 
des finances, 
La sous-commission a attentivement examiné le budget 2026 de la DAGF. 
Chaque membre a soulevé un ensemble de questions qui ont été rassemblées au 
sein dun même document. Ce dernier a été envoyé par courriel au Chef de 
service M. Claude-Alain Chuard, que nous tenons à remercier pour les réponses 
reçues des divers services intéressés. 

Le budget de la DAGF se compose de 
~ Compte 1, sauf 17 - Administration générale (P. 1-7,10-12) 
~ Compte 2 - Finances (P. 13-16) 
~ Compte 62 - Office de la population (P. 42) 

Fondée sur son analyse et les réponses satisfaisantes données à ses questions, la 
sous-commission propose donc à la Commission des finances daccepter le 
budget 2026 de la DAGF tel que soumis au Conseil communal. 
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Veuillez trouver ci-dessous Ies questions que la sous-commission a soulevées 
ainsi que les réponses reçues. 

EFFECTIF DU PERSONNEL 
110.3011 : on remarque la suppression du 20% de la suppléance de lhuissier 
quon retrouve en auxiliaire en 110.3012. Pourquoi ce changement ? 

11 a été décidé dévaluer la pertinence de cette organisation avant de reconduire 
le poste. Dès lors, on va dabord requestionner le fonctionnement de lhuissier, 
réfléchir à des synergies et, le cas échéant, faire un essai avant de finaliser une 
organisation. 

1 ADMINISTRATION GENERALE 
10 AUTORITES 
100.3040 : pour quelle raison le budget est en si forte diminution par rapport à 
2024 et 2025 ? 

Lun des municipaux ne cotise plus depuis février 2025. 

100.3109 : laugmentation de plus de 41k CHF comparée aux deux dernières 
années semble être due aux élections 2026. Quel était le montant dépensé lors 
des élections précédentes ? 

Les dépenses liées aux élections générales communales 2021 étaient les 
suivantes 
Jmpression du matériel CHF 26074.70 
Matériel CHF 2079.72 
Subsistance CHF 1209.15 
Redevance Votelec CHF 16306.50 
Total CHF 45670.07 

100.4360 : sagit-il desjetons de présence des municipaux dans des instances 
extérieures reversés à la commune ? 

11 sagit effectivement des jetons de présence des membres de la Municipalité 
liés aux mandats de ces derniers dans divers organismes externes à la Ville de 
Pully. 

11 SECRETARIAT MUNICIPAL 
110.3111 : pourrions-nous avoir plus de précisions concernant les « Achats de 
lampadaires LED pour les bureaux et renouvellement de mobilier obsolète » ? 

Les luminaires sur pied des bureaux du secrétariat municipal sont obsolètes et 
équipés de vieilles ampoules halogènes. Retirées progressivement du marché, il 
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est nécessaire de remplacer ces vieux équipements. Enfin, il est prévu de 
remplacer une partie du mobilier du bureau du Syndic alors que ce dernier 
utilise un mobilier obsolète et quittera ses fonctions en milieu dannée 2026. 

110.4391 : sur quelles hypothèses devrait-on sattendre à une augmentation de 
+20% des revenus relatifs aux procédures de naturalisation ? 

Cette augmentation constante des demandes de naturalisation est observée 
depuis quelques années. Ainsi, les revenus qui en découlent ont été adaptés en 
tenant compte des résultats de lexercice 2024 et de la tendance 2025. 

13 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
130.3011 : comment le doublement dun poste pendant deux mois peut-il 
représenter une augmentation aussi significative des salaires de plus de 80k 
CHF ? Peut-on espérer une baisse de ce poste en 2027 par Iengagement dune 
personne plus jeune ou le marché du travail des cadres est-il trop compétitif ? 

Laugmentation de CHF 80OOOO.OO nest pas due uniquement au doublement de 
poste. Les augmentations statutaires et lindexation représentent CHF 
10,0000.00. Trois mois de salaires + la gratification de départ de la cheffe RH 
représentent CHF 55OOO.OO et Ie nouveau chef a été prévu depuis juillet 2026 
(au final, il viendra probablement seulement en août), ce qui représente encore 
15T000.0O de plus (avec Ie l3ème salaire). Bien évidemment en 2027, ce 
montant va baisser. Nous avons prévu ce poste en classe 8/20 dans le budget. 
Cela dit, il faudra un cadre expérimenté pour diriger le service, et donc ce ne 
sera pas quelquun avec peu dexpérience et un salaire très bas. Et le 
recrutement pourrait savérer (comme tous les autres à présent) compliqué. 

130.3012.03 : ce poste est en très forte diminution depuis 2024 (-84k CHF). Cela 
marque-t-il la poiitique de la municipalité dinvestir de manière pius limitée dans 
la formation des apprentis en général ? Manquons-nous dapprentis ou bien est- 
ce une politique délibérée de réduction de leffort de formation ? 

Tout dabord, le 3012.03 était à CHF 155OOO.OO au budget 2025 et CHF 
103000.00 au budget 2026, ce qui représente une diminution de CHF 52OOO.OO 
par rapport au budget 2025. Les CHF 187OOO.OO de lannée 2024 sont dus au fait 
que nous avons eu deux apprentis qui ont redoublé et un que nous avons gardé 
après lapprentissage et qui est resté dans ce compte une année, cétait donc 
exceptionnel. Cette année, nous avons effectivement réduit le nombre 
dapprentis de huit à six car deux services ne voulaient plus en prendre par 
manque de formateurs. Avec 25 apprentis sur lensemble de la Ville, la 
Commune de Pully est une des communes avec Montreux et Morges qui 
forment le plus dapprentis, il ny a donc pas de volonté de réduire leffort de 
formation. 
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130.3031.00 : pour quelie raison sattend-on à une forte augmentation de ce 
poste alors que les deux dernières années étaient stables ? 

11 y a eu des augmentations dès le lerjanvier 2025 (annoncées en toute fin 
dannée 2024 par le canton et donc non prises en compte au budget 2025, 
année pour laquelie il y aura sans doute un dépassement aux comptes), dont 
voici Ie détail 
Allocation de 0 à 16 ans 
îer et 2e enfant : CHF 300.00 à CHF 32200 par enfant 
3e enfant et suivants CHF 340.00 à 365 CHF 
Allocation de formation (de 16 ans à 25 ans) 
ler et 2e enfant : CHF 400.00 à CHF 425.00 par enfant 
3e enfant et suivants CHF 440.00 à 468 CHF 
Allocation de naissance/adoption 
CHF 1500.00 à CHF 1617.00 par enfant 

130.3040 : pourquoi ur,e augmentation de +10% par rapport à 2025 ? 

La caisse de pension suit laugmentation salariale et évidemment est impactée 
sil y a un doublement de poste sur 3 mois. 

130.3091 : que deviennent les personnes qui bénéficient dune formation 
certifiée et financée par la commune ? Restent-elles longtemps ? Doivent -elles 
participer financièrement aux coûts de formation sî elles quittent la commune à 
court terme ? 

Nous avons des pratiques claires à ce sujet (et elles vont être définitivement 
formalisées sous la forme d une politique de formation qui sera soumise à la 
Municipalité à la fin du mois). Elles prévoient des dédites à 3 ans pour toutes les 
formations qui coûtent plus que CHF 5OOO.OO. En général, ¡l est rare que les 
personnes partent avant et, si cest le cas, elles négocient avec leur futur 
employeur le remboursement de la dédite ou la remboursent elles-mêmes. 

130.3092 : pourquoi une telle augmentation par rapport à 2025 ? Faisons-nous 
appel à des cabinets de recherche pour Ie personnel ? A combien de 

recrutements sattend-on en 2026, par rapport aux années précédentes ? Quel 
est le montant facturé par mission de recherche ? Avec quelle entreprise de 
recrutement travaille la municipalité ? 

Nous nutilisons jamais de cabinet de recherche pour le personnel, sauf rare 
exception (2 fois en 20 ans, dont une fois cette année, voir ci-après). Nous 
travaillons avec des cabinets dassessment (Cabinet Didisheim et Scan 
assessment principalement) pour les recrutements de cadres de classes 7 et 8 (2 
derniers finalistes). 
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Cette année est particu!ière car il sagit du départ de la cheffe des ressources 
humaines. Cette dernière ne souhaite pas soccuper du recrutement de son 
successeur pour des raisons dobjectivité et les collaborateurs du service RH ne 
peuvent pas soccuper du recrutement de leur propre chef. Dès lors, la 
Municipalité a mandaté la société Moveup qui est bien connue de la place et 
connait très bien le fonctionnement des administrations publiques. Cette société 
travaille au forfait (CHF 35OOO.OO par recrutement) avec une garantie de six 
mois après lengagement (dautres sociétés travaillent au pourcentage du salaire 
annuel brut, 20 à 25% selon les sociétés, ce qui revient au même). Le reste des 
engagements devrait être stable (mais on ne connaît pas à lavance le nombre 
de démissions). 

14 AFFAIRES GENERALES 
140.3170 : le budget 2026 est très supérieur à 2024. Quelle est lexplication de 
cette évolution depuis deux ans ? 

Le budget 2024 était de CHF 185300.00 alors que les comptes sélevaient à une 
dépense totale de CHF 137869.10. Cette différence est expliquée dans la 
brochure des comptes 2024 et motivée par labandon de certaines 
manifestations, notamment. 
Le budget 2025 est supérieur de CHF 2OOO.OO au budget 2024. 
Enfin, le budget 2026 est supérieur de CHF 16 SOO.OO au budget 2025 en raison 
de lajout dun montant de CHF 20OOO.OO permettant de financer les festivités 
du 40ème  anniversaire du jume!age entre les villes dObernai et Pully. 

Quelles activités sont prévues pour justifier ce montant de CHF 20OOO ? 
Ce montant estimatif devrait permettre daccueillir les autorités dObernai sur 
un weekend, dy associer les sociétés locales des deux vil!es autour dun repas 
ainsi que la population pour une fête publique. 

140.3185.02 : explication du budget, montant et utilisation pour la partie 
concernant le programme de législature. 

Le budget se compose des postes suivants 

Frais dexpertise, et de notaire CHF 25OOO.OO (similaire à 2025) 
Frais davocat « affaire Kainer » CHF 10 OOO.OO (similaire à 2025) 
Appel doffres dossier affichage pub!ic CHF 5OOO.OO 
Frais divers de procédurejuridique CHF 10OOO.OO (similaire à 2025) 

Programme de législature CHF 15OOO.OO 

Laugmentation du budget entre Ies années 2025 et 2026 (CHF 15OOO.OO) est 
exclusivement due à la planification du processus de réflexion et rédaction du 
programme de législature pour lequel un accompagnement externe est prévu, à 
linstar de ce qui a été mis en œuvre en 2021. 
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141-3659 : pourrions-nous avoir Ie détail des aides attribuées par organisation 
recevant ce budget ? 

En 2024, les soutiens suivants ont été attribués 
Fondation Jan & Oscar CHF 5OOO.OO 
Secours aux enfants Béthléem CHF 2OOO.OO 
Biovision CHF 1OOO.OO 
Vétérinaires Sans Frontières CHF 1OOO.OO 
Morija CHF 2OOO.OO 
Vivamos Mejor CHF 1OOO.OO 
Nochlechka Suisse Solidaire CHF 500.00 
Save The Children CHF 1OOO.OO 
EPER CHF 1OOO.OO 
Fondation Suisse de Déminage CHF 1OOO.OO 
Médair CHF 1SOO.OO 
SOS Villages dEnfants CHF 1OOO.OO 
Fondation Sentinelles CHF 1 OOO.OO 
Nouvelle Planète CHF 5OOO.OO 
Médecin Sans Frontière CHF 1OOO.OO 
Total CHF 25OOO.OO 

142 SERVICE DE LA COMMUNICATION 
142.3101 et .3185 : pourrions-nous avoir ¡e budget total alloué spécifiquement à 
la production des documents relatifs à « bilan de légisiature 2021-2026 » et 
« programme de législature 2026-2031 » ? 

Bilan de législature 2021-2026 
3101.142 lmpression du bilan de législature CHF 12OOO.OO 
3185.142 Graphisme du bílan de législature CHF 1O OOO.OO 
Programme de législature 
3101.142 lmpression du programme de législature CHF 8OOO.OO 
3185.142 Graphisme du programme de législature CHF 11OOO.OO 

15 AFFAIRES CULTURELLES ET LOlSlRS 
150 BIBLIOTHEQUE COMMUNALE 
150 : pourrions-nous avoir accès aux statistiques de fréquentation de la 
bibliothèque communale pour 2024-2025 ? 

Comme indiqué dans le rapport de gestion, la fréquentation effective de la 
Bibliothèque de Pully nest pas calculée. A titre dinformation, à la fin de lannée 
2024, 2643 comptes avaient au moins emprunté un document dans lannée. 

150.4390 : dans ces recettes, le produit des amendes pour retard ou perte est-il 
compris ? Y a-t-il une raison pour quil ne soit pas budgété ? 
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Les recettes de ce poste sont constituées du produit des amendes pour retard et 
le rachat de documents endommagés ou perdus. Ces éléments étant aléatoires, 
ce compte na jusquà présent pas été budgété. Le montant annuel varie entre 
CHF 1500.OO et CHF 2500.OO de recettes. 

151 CULTURE ET LOISIRS 
151.3523 : explications sur le contenu. 

CHF 200OOO.OO - ll sagit de la participation de la Commune au Fonds 

intercommunal de soutien aux (quatre grandes) institutions culturelles de la 
région lausannoise : le Béjart Ballet Lausanne, lOrchestre de Chambres de 
Lausanne, lOpéra de Lausanne et le Théâtre de Vidy. 
NB : il est utile de relever que, mis à part Lausanne, Pully est la commune 
membre du fonds ayant le plus dabonnés dans chacune de ces quatre 
institutions. Par ailleurs, Lausanne soutient annuellement la compagnie Linga à 
hauteur de CHF 30 OOO.OO (et le Canton à hauteur de CHF 11OOOO.OO) dans le 
cadre dune convention trisannuelle (2024-2026). 
CHF 100.00 - 11 sagit dun montant destiné à payer la participation de la 
Commune aux cartes Cultissimes (passeport culturel donnant droit à des 
réductions sur le prix dentrée de certaines institutions culturelles, dont les 
quatre citées ci-dessus, pour les jeunes de 18 à 25 ans). Montants versés en 
2025 CHF 40.00 et en 2024 CHF 77.00. 

151.3650.03 : en dehors de la subvention au Pully Live Festival, pouvons-nous 
avoir le détail de ce poste ? 

Subvention Théâtre des Jeunes de Pully 20OOO.OO 

Association City Club 55OOO.OO 

Association l Art et le Lutrin 7OOO.OO 

Nuit des Musées 10 OOO.OO 

Soutien Compagnie Linga 50 OOO.OO 

Week-end Musical de Pully 5 OOO.OO 

Cully Jazz Festival 4ODO.OO 

Festival Cinéma Jeune Public 2SOO.OO 

La Lanterne Magique Lausanne 700.00 

Association Amis du Carillon Chantemerle 1OOO.OO 

Lavaux (Cully) Classique 6 OOO.OO 

Réserve 5,000.00 

Pully Live Festival 75OOO.OO 

153 MUSEES 
153 : pourrions-nous avoir accès aux statistiques de fréquentation des musées ? 
Le budget de charges est en constante augmentation depuis 2024. 
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Ces statistiques figurent dailleurs en partie dans Je Rapport de gestion 2024 : 

Fréquentation 2024 

La Muelle - espaces littéra,res 
Fréquentaton ArchéoLab Musée d art 

Espace rnuséal Ramuz en 100 irnages 

Enfants 4 373 3 652 213 Tous publics confondus : 

Adultes 1 147 15 115 1923 813 

Total 5 520 18767 2 136 813 

En moyenne. 605 pers0nnes par semaine ont parcoLìru les exposilions du Musãe d arl. 

L exposilion Poail vers le passé a été visi(ée par environ 800 personnes depuis son ouverture jusqu ã fin 2024. 

La fréquentation de 2024 totalise ainsi 27236 visiteurs, clôturant légèrement en 
dessous de la moyenne (29 700). Nous pouvons dores et déjà communiquer que 
la fréquentation 2025, rien que sur la première moitié de lannée a déjà presque 
atteint ces chiffres, puisquau 30juin nous avions recensé 26807 visiteurs. La 
progression de la fréquentation est un objectif sur le moyen terme, grâce 
notamment à une programmation à plus large rayonnement suprarégional. Les 
recettes vont évidemment de pair avec la fréquentation, et non seuiement en 
termes de finances dentrées, mais aussi de ventes à la boutique. Rien que le 
catalogue Hodler, vendu pendant la durée de lexposition à 870 exemplaires, 
représente des recettes de CHF 26lOO.OO. 
Dautres éléments sont intéressants à relever, notamment loffre importante en 
termes dactivités de médiation (visites guidées, visites Junch, événements, 
ateliers, anniversaires, etc.). En 2024, les Musées de Pully ont organisé 416 
activités sur leurs trois sites, totajisant une fréquentation liée à ces programmes 
de 12 296 personnes, dont env. 40% denfants. 
Laugmentation des charges est principalement liée au personnel auxiliaire 
nécessaire à lorganisation dévénements, à laccueil du public et à la sécurité 
des expositions dart. Ces charges fluctuent régulièrement, erì 2025 et 2026 
laugmentation se justifie par trois facteurs principaux 

- Les exigences de plus en plus contraignantes des prêteurs quant à la 
présence de gardiens dans les salles. 

- La charge administrative pour la gestion des activités, actuellement 
traitées manuellement par ladministration des musées. 

- Le succès des expositions (réel et/ou prévu) qui suppose pJus de 
personnel daccueil pour gérer le flux de visiteurs (exposition Hodler en 
2025 et probablement exposition Amiet en 2026). 

Pour remédier en partie à ce problème, un projet dimplémentation dun logiciel 
de gestion de billetterie et réservation dactivités, mené en collaboration avec le 
SSI est en cours. 11 devrait être pleinement opérationnel en 2027 et stabiliser 
laugmentation des charges sur ce poste. 
Nous tenons à signaler quune partie des charges de personnel auxiliaire est 
subventionnée et que nous faisons partie des plus mauvais élèves en termes de 
politique de rétribution des auxiliaires (guides, animateurs, gardiens, etc.). 
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Nous vous invitons également à parcourir Ie document « Enjeux et perspectives 
pour l avenir des Musées de Pully », dans lequel vous trouverez des chiffres, 
notamment des statistiques plus détaillées 
https://drive.google.com/file/d/18POnegR3 DzvZ7kDvOysk8g4PFqE3D6Lr/view?u 
spsharing 

153.3102.02 et 153.3119.04 : pour la publicité et la production de catalogues du 
Musée, avec les moyens en RH disponibles par les musées et le service de la 
communication, ne serait-il pas possible de faire un effort supplémentaire de 
recherche de financement par parrainage, sponsoring et mécénat ? Cette 
remarque est valable pour toutes réalisations de brochures, flyers et matériel 
publicitaire et promotionnel destinées au public. Limage de notre Commune est 
très porteuse en matière culturelle et artistique. 

Comme souligné dans la présentation faite à la COFIN sur les enjeux des Musées 
de Pully en septembre 2024, il est accordé une attention particulière au 
potentiel que représente la recherche de fonds sous forme de mécénat et de 
sponsoring. À titre dillustration de ces efforts, en 2024, le Musée dart disposait 
de deux soutiens (Loterie Romande et Fondation philanthropique Sandoz) à son 
programme, pour un total de CHF 11OOOO.OO de soutien. En 2025, le Musée 
dart a obtenu pour son programme le soutien de deux fondations 
supplémentaires (Ernst Göhner Stiftung et Fondation Françoise Champoud), 
portant à CHF 150OOO.OO Ies fonds externes trouvés pour soutenir ses activités. 
À cela sajoute une levée de fonds menée pour chaque exposition, dont le 
résultat, malgré un contexte économique très défavorable en 2025, a porté ses 
fruits : huit fondations supplémentaires totalisant un montant de CHF 65OOO.OO. 
Aux subventions directes, sajoutent des soutiens indirects, via des partenariats, 
comme celui avec le Musée dart et dhistoire de Neuchâtel (recette denviron 
CHF 55OOO.OO, décompte en cours de finalisation) et celui avec Ia Fondation 
Jacqueline Oyex qui a acheté une œuvre de Louisa Gagliardì et la offerte à la 
collection de la Ville de Pully (valeur de CHF 12OOO.OO). 
Ces recettes nont pas dincidence sur une baisse des charges pour la Ville de 
Pully, elles permettent de mener à bien des projets denvergure nationale, 
spécialement coûteux, quil ne serait pas possible de financer avec e seul budget 
de la ville. 
En ce qui concerne nos publications, tous les catalogues et autres brochures sont 
réalisées en grande partie avec des financements externes. Pour les catalogues 
du Musée dart, le budget de la ville prévoit traditionnellement un montant 
forfaitaire de CHF 20OOO.OO (exception pour Hodler : CHF 30OOO.OO). Tous nos 
supports de communication portent dailleurs distinctement la mention de nos 
mécènes sous forme de logos. À titre dexemple : 
Coût de réalisation du catalogue Hodler 
CHF 100950.00, dont CHF 30OOO.OO financés par le budget municipal (sur deux 
exercices) et 70950.O0 par des subventions externes. 
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Coût de réalisation des deux piaquettes (carnet dactivités et leporello) pour les 
10 ans de lArchéoLab : CHF 12 100.00, dont 5lOO.OO financés par le budget 
municipal et CHF 7 OOO.OO par des subventions externes. 
Le programme 2026-2028 du Musée dart est actuellement en cours de 
lancement. 11 est assorti dune stratégie pour la recherche dun sponsor principal, 
en vue daméliorer encore Ies recettes externes. 

154 THEÂTRE LOCTOGONE 
154 : pourrions-nous avoir accès aux statistiques de fréquentation de 
lOctogone ? 

Nous navons pas de statistique actuellement mais constatons une forte 
sollicitation des activités du Théâtre de lOctogone. Dailleurs, tous les spectacles 
de théâtre sont dores-et-déjà complet pour la saison en cours. Au surplus, le 
logiciel de billetterie intégrera des statistiques dès lan prochain. 
Pour quelle raison sattend-on à une augmentation des recettes en 2026 ? 
Compte-tenu des résultats des années précédentes, les recettes ont été 
adaptées à la hausse. 
Attend-on des manifestations spécifiques ? Non. 

19 SERVICE DES SYSTEMES DINFORMATION 
190.3151.00 : augmentation de plus de 30%. Suite aux remarques avancées : 
quel est le montant de ces nouvelles maintenances payantes et quel est le coût à 
lui seul de la solution de détection des cybermenaces ? 

Cette augmentation de CHF 71 OOO.OO découle de plusieurs éléments : 
• Léchéance de contrats de maintenance pour des équipements existants qui 

étaient intégrés dans linvestissement initial et dont le renouvellement 
apparaît au budget à partir de 2026 à hauteur dun total de CHF 25 OOO.OO. 

• Laugmentation des coûts de maintenance des serveurs de virtualisation à 
hauteur de CHF 6000.00. 

• La mise en place dune solution de détection et de réponse du réseau (NDR) 
pour identifier les cybermenaces sur le réseau dentreprise dont le coût 
sélève à CHF 40OOO.OO. En effet, suite à lentrée en vigueur de larticle 5a 
OApEl en juillet 2024, les gestionnaires de réseau, les producteurs, les 
gestionnaires dinstallations de stockage et les prestataires sont tenus de 
remplir des exigences minimales de protection, contre les cybermenaces 
notamment, dans un délai fixé à fin 2026. Une analyse de conformité 
sécuritaire a été entreprise au ler semes tre  2025 avec la société ELCA afin 
dévaluer les mesures à prendre pour les satisfaire. Dès lors, lacquisition de 
cet outil est une des actions obligatoires pour répondre à ces normes 
minimales TIC imposées par la Confédération. De plus, elle permet de 
renforcer notre niveau de sécurité. 
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190.3185.00 : lannée passée la forte augmentation en 2024 et 2025 avait été 
quaiifiée de ponctuelle Iiée à des mises en conformité obligatoires. Or Ie budget 
2026 augmente encore de près de 45%. Peut-on avoir plus de détails et quetle 
est lurgence de certains mandats ? 

Effectivement, la réponse que nous avions fournie pour le budget  2025 était la 
suivante : « En /état de nos connaissances, il sagit dune augmentation 
ponctuelie liée à des mises en conformité ob/igatoires. Toutefois, il ne nous est 
pas possib/e de garantir que de nouvelles exigences, inconnues à ce jour, 
viennent péjorer les prochains budgets ». 
0r, les exigences fixées par les normes minimales TIC, mentionnées à la question 
précédente, ainsi que Ie délai extrêmement bref pour ¡es satisfaire ne peuvent 
pas être atteints avec les seules ressources internes déjà extrêmement chargées 
actuellement. Le recours à des mandataires externes pour pouvoir remplir ces 
exigences représentent donc un montant total de CHF 226000.00 et ne peut pas 
être différé. 

190.3185.01 : dans les remarques figure largument suivant : « Participation 
pour la mise à jour des orthophotos en coordination avec dautres communes » 
pourjustífier laugmentation du poste. 11 sagit ici de lachat de géodonnées 
(licence dutilisation et de mise à jour) qui nont rien à voir avec des honoraìres 
et des frais dexpertises. 

Contrairement à cette affirmation, cette dépense de CHF 16 600.00 correspond 
à un mandat confié à un prestataire spécialisé dans la réalisation dorthophotos. 
Cette opération est effectuée de façon globale et coordonnée avec plusieurs 
communes pour réduire ¡es coûts. 11 ne sagit donc pas dachat de géodonnées. 
Ce travail ¡mplique une expertise technique spécifique, tant pour Ia réalisation et 
le traitement des données géographiques que pour leur intégration sur une 
plateforme spécifique à des fins de consultation. 

REMARQUE DORDRE GENERAL : 
Pour toutes les positions du budget où figure le libelté « honoraires et frais 
dexpertises » sans exptications complètes, ¡l serait pertinent de donner 
quelques explications détaillées sur lutilisation de ces montants. 

Pour le compte  130.3185 des RH : ce sont 
1) une réserve pour des frais davocat 10OOO.OO ; 
2) la fin du projet performance déquipe  15OOO.OO  (formation et suivi des 

dernières équipes qui rentrent dans le projet, accompagnement des autres si 
nécessaire) 
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Pour le compte 140.3185.02 des AG, il sagit de 
1) Honoraires fiduciaire (révision comptes communaux) CHF 36000.00 
2) Finance Active (gestion de la trésorerie) CHF 6 600.OO 

Pour le compte 142.3185 des AG, il s agit de 
1) Graphisme journal communal (4 éditions) CHF 11OOO.OO 
2) Mise à jour matériel de communication ier août CHF iOOO.OO 
3) Divers graphismes CHF 2OOO.OO 
4) Honoraires agence Pully Culture CHF 5OOO.OO 
5) Graphisme bilan de législature CHF iOOOO.OO 
6) Graphisme programme de législature CHF ilOOO.OO 

Pour le compte 190.3i85.O0 du ssl : ¡l sagit de 
1) CHF 226OOO.OO pour des mandats daccompagnement destinés à 

répondre aux normes minimales TIC ; 
2) CHF 55OOO.OO pour la migration de sites Web ; 
3) CHF 79OOO.OO pour des prestations de support et daccompagnement 

pour le réseau, les équipements de sécurité, la messagerie et les outiis 
métiers ; 

4) CHF 55 OOO.OO pour des mandats daccompagnement relatifs à la 
définition dune stratégie en matière dIA, à la gestion de projets ainsi 
quà la réalisation dun appel doffres pour Ie renouvellement de la 
totalité de nos systèmes d impression multifonctions dont le contrat 
actuel sera échu fin 2026. 

Pour le compte 190.3i85.O1 du 551 : il sagit de 
1) CHF 23800.OO pour des prestations de support et daccompagnement 

pour les outils exploités dans le cadre du système dinformation 
géographique ; 

2) CHF 16 600.OO pour le mandat dacquisition des orthophotos ; 
3) CHF 8500.O0 pour le mandat relatif à loutil de monìtoring énergétique. 

Pour le compte 154.3i85 du Théâtre de lOctogone 
1) Achats de spectacles CHF 470 OOO.OO 

Pour le compte 154. 3185.01 du Théâtre de lOctogone : 
i) Publicité et internet CHF ilüOOO.OO 

Pour le compte 155.3185 du Théâtre de la Voirie 
1) Cachet des artistes (90% du chiffre daffaires) CHF 85 OOO.OO 
2) Droits dauteur musique (Suisa) CHF 2200.OO 

3) Honoraires pour site internet CHF 500.00 
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2 FINANCES 
21 JMPOTS 
210.4411 : il semble que plan dassainissement des finances cantonales prévoit 

une participation des communes en retenant 50% des gains immobiliers 

revenant aux communes. Si cest bien le cas, 11 parait très ¡mprudent 
daugmenter de 21,8% les revenus de cet ¡mpôt dans Ie budget 2026 vs. 2024 et 
aurait-il Iieu de faire un amendement ? 

11 est tout d abord important de préciser que cet ¡mpôt peut varier de manière 
¡mportante dune année à l autre à cause notamment de son caractère 
conjoncturet. Le ptan d assainissement des finances cantonales prévoit, entre 
autres, une diminution de la part des communes vaudoises sur l impôt sur les 

gains ¡mmobiliers. Cette mesure fait partie ¡ntégrante du projet cantonal du 
budget 2026, Ce projet de budget 2026 doit encore être adopté par le Grand 
Conseil vaudois. Au moment de la rédaction de la présente réponse, e Grand 
Conseit n avait pas encore adopté le projet de budget 2026. 

Par conséquent, à cause de la volatilité de lévolution de limpôt sur les gains 
immobiliers et de lincertitude quant à l acceptation de cette mesure par le 
Grand Conseil dans le cadre du budget cantonal 2026, nous sommes davis qu il 

nest pas nécessaire de procéder à un amendement du montant budgétisé dans 

le cadre du budget 2026. 

62 OFFlCE DE LA POPULATION 
Pas de questions. 

Pully, le 06.11.2025 
Anne Schranz 

13 



~ 

;.Y ~ 

Conseil communal de la Ville de pully 

Rapport de ta sous-commission DDGS 
de ta Ville de Pully 

Préavis No 25 - 2025 - Budget de Iannée 2026 

Membres de la sous-commission ~ 

André Ogay rapporteur (AO), André Stehtin (AS), Léo Ferrari (LF) 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les membres de la Commission des finances, 

Nous navons pas jugé nécessaire de tenir une réunion préparatoire. Chaque commissaire a 

anatysé le budget et préparé ses questions. Nous tes avons soumises à Monsieur julien 

Guiltaume, chef de service de la Direction des domaines et gérances. 

Nous nous sommes réunis à Pulty, le 3 novembre 2025, en la présence de Madame la 

Municipale, Lydia Masmejean, du Chef de service, Monsieur julien Guittaume et de la 

Comptable, Madame Fabienne Steiner. 

Nous avons parcouru les pages des chapitres 17 (p. 8 à 10), 3 (p. 17 à 22), 512 (p. 33 à 34), 

58 (p. 40), et 74 (p. 46) en leur présence. 

Questions à la DDGS 

Question qénéra(e  

Page 10 176 Bureau des sport - 334 500 (B25 - 205 800) 

AO - Explications sur son Íonctionnernent durant 1année 2025. Raison de 
1augmentation de ses couts sur le budget 2026. Plus value apportée par ce 
bureau . 
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DDGS : 

Le Bureau des Sports a pour missions principales de: 
promouvoir le sport et 1activité physique auprès de la population, 

o soutenir les clubs et associations sportives locales, 
o développer des programmes favorisant la pratique du sport, 
o planifier et gérer 1es infrastructures sportives, 
o représenter les intérêts du sport et veiller à son intégration dans les 

projets de développement de la Ville, 
• coordonner, en collaboration avec 1es instances communales, 

1organisation des manifestations sportives se déroulant sur le territoire 
de 1a Ville de Pully. 

Madame E1isa Marc1ay a été engagée depuis le l er août 2025 en tant que 
déléguée au sport. Sa mission consiste notamment à promouvoir et développer 
les activités sportives au sein de la Ville de Pully. E11e assume également la 
responsabilité des piscines et du port. Le transfert de son salaire a été 
effectué du 300 au 176. 

Compte tenu de ce recrutement, des moyens supplémentaires ont été 
sollicités afin de soutenir la mise en place de nouveaux projets sportifs, 
notamment 1organisation de manifestations, le dévetoppement doffres 
sportives, ainsi que 1augmentation du montant des subventions destinées à la 
cérémonie des Mérites Sportifs, ajustée sur la base des charges observées les 
années précédentes. 

s/c Cofin 

11 sagit dabord dune restructuration inter/intra service, Lié à un futur départ 
à la retraite dun collaborateur, dune absence longue durée dun autre 
cotlaborateur et dune répartitìon des tâches devenue inégate. Globatement, 
eLLe na donné lieu a aucun engagement (AO) 

Le poste de déléguée au sport a été mis au concours. Cest la responsable du 
bureau des sports, initiée par M. Cornuz en accord avec ce qui se fait pour 
dautres communes de tailte similaire (LF) 

Analyse poste par poste  

17 - Sports 

171 .3121 Achat et consommation deau - 170OOO (B25 -140OOO, C24 - 176770) 

AS - Exp1ication circonstanciée sur 1augmentation. 

DDGS : 

De manière générale, les instaltations sont vétustes et des réparations 
ponctuelles sont effectuées. La consommation dépend éga1ement de la saison 
estivale. Lors de fortes affluences, te changement deau des bassins doit être 
effectué plus souvent. 
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S/C Cofin 

La taxe damenée d eau est comprise dans ce poste. La partie filtration tiée à 
la fréquentation est ptus importante que 1évaporation. 

La consommation d eau est très dépendante de 1•ouverture de la piscine. Peu 
de marge de manœuvre pour faire des économies. Ceta dit 1a Commune essaie 
de fermer lorsqu il fait mauvais temps afin de faire quelques économies. 

171 .3123 Achat et consommation délectricité - 50OOO (B25 -39600, C24 - 53766) 

~S Explication circonstarìciée sur [augrnentatiorì. 

DDGS : 

Adaptation du budget 2026 par rapport aux comptes 2024, dernier exercice 
boucLé. Lors de [établissement des budgets, il y a toujours un décalage de 2 
ans. La consommation reste stable, cest surtout les taxes qui ont augmenté. 

1 72.301 2 Traitement du personnel occasionnet - 1 5OOO (B25 -5OOO, C24 - 4914) 

LF - PoLir quelles raisons renforce-t-on te gardiennage dLl port ? 

DDGS : 

En 2025, les activités dentretien du port ont connu une augmentation en 
raison notamment de la vétusté du port et dune prolifération importante 
dalgues. Ces activités ont nécessité le travail de deux collaborateurs afin de 
maintenir la propreté du port et doffrir un service de qualité à la clientèle. 

Jusquà présent, Laide au port était assurée par un collaborateur auxiliaire 
de la piscine. Cependant, afin de maintenir un niveau élevé de surveillance à 
la piscine, il a été décidé de moins solliciter le personnel auxiliaire de la 
piscine. 

Dès lors, un collaborateur supplémentaire a été engagé spécifiquement pour 
venir en renfort au port, afin de faire face à 1augmentation de la charge de 
travai1 et de suppléer le responsable pendant ses congés. 

Compte-tenu de ce qui précède, une augmentation de CHF 10000.00 est 
demandée pour 2026, afin de mieux refléter les besoins réels. 

S/C Cofin 

Choix de garder une surveiltance ptus accrue à la piscine et de séparer les 
deux activités. 

A noter quil y a eu des soucis notamment avec la plateforme en eau libre qui 
semble un peu trop grande pour la surveillance daprès les gardiens. 
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172.3147 Entretien du port - 36500 (B25 - 46OOO, C24 - 19005) 

AS - Y a-t-il des travaux de grande urgence entre 2025 et 2026. 

DDGS : 

En 2025, un montant de CHF 46OOO.OO avait été initialement demandé pour 
les travaux de rénovation de la rampe du bateau de sauvetage, ainsi que pour 
La création dune nouvelLe place destinée ce bateau. Cette nouvelle 
configuration devait permettre de positionner te bateau de manière plus 
stratégique en cas dintervention urgente. 

Cependant, en raison de la vétusté du port, 11 est apparu prioritaire de rénover 
1estacade ouest dont la structure est très endommagée avec des p1anches 
pourries, cassantes et présentant un risque de sécurité pour les usagères et 
usagers du port (les travaux débuteront prochainement et les frais de 
fourniture sont engagés). Par ailleurs certains autres travaux de réparation 
ponctuels ont été entrepris. 

Le projet relatif au bateau de sauvetage a été reporté à 2026 avec un budget 
moindre. 

S/C COFIN 

Prioriser des travaux en tien avec La sécurité, 1estacade ouest était dans un 
état dégradé et il y avait un risque que les tattes en bois cèdent sous le poids 
d une personne. Le bois sera travaitlé par les artisans de la Commune. 

11 faut rediscuter de 1 emptacement du bateau du sauvetage avec ta société de 
sauvetage. Une réunion est agendée la semaine du 10 novembre 2025. 

Le Club Nautique est également venu demander une place supplémentaire 
pour un bateau des jeunes. 

173.3114 Achat machines, matériel exploitation - 33500 (B25 -20200, C24 - 15659) 

AS - Quelte est la durée de vie d une tetle machine ? Quelle est la capacité de 
la machine et nombre de m3 de 1a piscine ? Quel est son coût ? 

DDGS : 

En raison des travaux en cours au collège Principal, la livraison de javel 
destinée au traitement de 1 eau de La piscine couverte rencontre actuellement 
des difficultés. Lentreprise chargée de la livraison doit livrer des bidons 
contenant des produits chimiques par textérieur, en empruntant un escalier 
déchafaudage ce qui nest pas idéal. De plus, 1 eau de javel a une durée de 
vie limitée (environ 1 mois) et sa péremption engendre la formation de 
bromates et chlorates. 

Pour pallier cette problématique, il a été décidé dopter pour 1acquisition 
dune machine dhypochlorite de calcium (chlore en granulés). Cette solution 
présente plusieurs avantages 

• Sécurité : en cas dincident, le produit ne se répand pas et ne 
sévapore pas, limitant les risques chimiques. 
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~ Qualité de Leau : Lutilisation dhypochtorite de calciuin limite la 
formation de bromates et chlorates. 

Lentreprise ne peut pas se prononcer sur La durée de vie de la machine, cela 
dépend intégralement du soin et de 1entretien que 1on y apporte. 

La capacité de la piscine est denviron 570 m3 . 

Le coût de la machine sélève à CHF 19969.30, auquel sajoutent environ 
CHF 5OOO.OO de frais liés à son installation. 11 a été convenu que la DUE 
prendrait en charge CHF 1OOOO.OO pour 1achat de la machine. 

s/c COFIN 

La jave1 a une durée de péremption dun mois. Une solution est de faire 
1acquisition d une machine qui fabrique de la javel avec des granulats et de 
1•eau. Lavantage est de résoudre la probtématique de tivraison et 1a qualité 
de ta javel au-delà dun mois. 

Cette machine est recommandée pour des bassins entre 200 à 1 500 m3. 

La Commune ne s attend pas à une hausse des coûts opérationnels pour le 
consommable (produits). Cette machine est déjà utitisée à Lausanne avec 
satisfaction. 

Le fournisseur ne sest pas engagé sur la durée de vie. 
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Principe de fonctionnement du système de dosage GRANUDOS 45/1 00 Touch  
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Figure 3, diagramme des flux GRANUDOS 451100 Touch sans réservoir tampon 

1 76. 3653 Aides, subventions, culture, loisirs et sports - 185000 (B25 - 185000, transfert 
de 300. 3060) 

LF - Pouvez-vous nous donner le détail de ce poste ainsi que nous transmettre 
une version actuatisée du tableau montrant le pourcentage de rnembre junior 
pLJtliérans et le pourcentage de membre pulliérans ainsi que le nombre de 
mernbres total par club sportifs pour 1année 2024 ? 

DDGS : 

Budget 179 000.00 

Subsides 1 51 610.OO 

Juniors hors Pu9y 3 900.OO 

SubsJdes extraordlnaire 10000.00 

Mérttes sportifs + ljrban Tralning 11 605.00 

Solde 1885.00 

Pour information, les subventions « hors Pully » sont attribuées aux clubs 
sportifs insta[tés hors du territoire communal qui accueillent des jeunes 
pulliérans dont le sport nest pas praticable à Putly (exemples : hockey sur 
glace, curling, rugby, etc. . ). Les subventions extraordinaires sont attribuées 
aux sportifs délites résidant à Pully et demandant une aide pour une épreuve 
ou un événement sportif dimportance nationale ou internationale. Enfin, 
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Urban Training est un vaste programme dactivités sportives offertes à la 
population. 

~~~~ ~~T~~~ ~~~~~~~ Clubs TOTAL 
Hors Pully Pully Total Hors Pully Pully Total 

Association Pneuré Sports 11 21 32 0 0 32 
Budokwai Pully 5 4 9 46 99 145 154 
Bushido Pully 12 8 20 23 35 58 78 
Club de tennis de table de Pully 15 6 21 6 13 19 40 
Club nautique de Pully 122 100 222 169 62 231 453 
Espérance sportie Pully Basketball 35 13 48 80 33 113 161 
F~ d4ration suisse de gymnastique 62 64 126 62 146 208 334 
Gymnastique féminine et .olleyball - L Ondine 29 39 68 0 0 68 
Pétanque de Pully 18 7 25 0 0 25 
Pully Football 113 34 147 185 254 439 586 
Pully Lausanne Foxes Basketball 82 24 106 88 73 161 267 
Pully Natation 56 54 110 104 158 262 372 
Pully Rink-Hockey Club 22 5 27 18 19 37 64 
Séniors ert mouement 19 47 66 0 0 66 
Société de gymnastique féminine 3 16 19 0 0 19 
Société de tir du Volson 31 48 79 2 0 2 81 
Société lntemationale de Sauvetage 30 35 65 1 5 6 71 
Tennis Ctub Pully 220 242 462 84 167 251 713 
Tn Team Pully 76 24 100 24 14 38 138 
Volleyball club Pully 9 2 11 5 2 7 18 
Total 970 793 1763 897 1 080 1977 3 740 
% pulliérans 31% 65% 50% 

DDGS complément 05. 1 1 .25 : Le compte utilisé pour les subventions sportives 
jusquau 31 . 1 2.2024 était le 365302 152. 

S/c COFIN 

Les aides et subventions ont été transférées dans la rubrique bureau des sports 
déjà dans le budget 2025. Elles se trouvaient avant dans dautres postes au 
152 et 300. 

La répartition des subsides est faite selon un règlement révisé récemment par 
membres totaux par ctubs peu importe si le membre est pulliéran ou non. 

Le règlement se trouve sur le site de la Commune. 

11 n y apas de distinction entre les sports en termes de rémunérations. 

Les Clubs ne paient plus de location pour 1es infrastructures, car cela timite 
1administratif avec les subventions. 

3 - Domaines et bâtiments 

300.3030 Cotisations AVS-AC - 96900 (B25 - 97OOO, C24 - 94730) 

LF - Pourquoi est-ce que Les cotìsations AVS-AC sont en très légère baisse (CHF 
-100) alors quil y a un transfert de la déléguée au sport à 1entité Bureau des 
sports avec une baisse irnportante constatée au 300.3011 et au 300.3040 ? 

DDGS : 1 sagit dune erreur de calcut (formule Excel) sur le budget 2025. Nous 
aurions dû être à CHF 104664.00  (arrondi à CHF 1 05 OOO.OO) au budget 2025 
au lieu de CHF 97OOO.OO. Pour 2026 cest correct. 

300.3189 Frais divers - 25OOO (B25 - 8500, C24 - 5383) 
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LF - Comment explique-t-on le delta entre les CHF 4 OOO tr ansféré depuis le 
300. 31 1 4, les CHF 2 700 transférés depuis le 330.3114 et les CHF + 1 6  500 
chargés dans le compte 300.3189 ? 

DDGS 

Actuellement, nous disposons d un budget annuel pour acheter des vêtements 
pour les équipes, sans toutefois les entretenir. Chaque collaborateur effectue 
le nettoyage de ses habits sans recevoir aucune compensation pour cela. 
Quelques services de la Ville achètent les vêtements pour leurs équipes et 
confient leur entretien à des prestataires externes. Afin duniformiser [es 
pratiques et par égalité de traitement, 11 a été décidé de réorienter le budget 
destiné à 1 achat de vêtements et de créer un partenariat avec un fournisseur 
externe au moyen d un contrat de location qui englobe 1 entretien, la 
traçabi1ité, le renouvellement et la réparation des articles, sauf en ce qui 
concerne 1achat des chaussures. 

Le coût de ce nouveau partenariat est estimé à environ CHF 30 OOO.OO 
(artisans, vignes et concierges). 

Pour [e compte 300 (artisans) 

~1 y a manifestement eu une erreur au moment de la saisie du budget 2026. 
Le montant devrait être de CHF 6 OOO.OO pour 1achat et 1entretien des 
vêtements au 3189, soit un total de CHF 1 1 OOO.OO au lieu des CHF 25 OOO.OO 
(en sachant que ce compte contient dautres positions que celle des 
vêtements). 

320.3313 Amortiss machines, mobilier Et véhicules - 77900 (B25 - 7 lOO, C24 - 7080) 

AS - Les arnortissements sont élevés par rapport aux annees precédentes. 
Lamortissernent est réparti sur 3 ans dès le  1e  janvier 2025 (solde 
arnortissement actuel). Explications 

LF - Quel est Le type de véhicule acquis et à quoi sert-il ? 

DDGS : 

Lamortissement en cours de CHF 7080.OO/an se terminera en 2026 (amort. 5 
ans) - préavis 03-2017 renouvellement /acquisition de véhicules 17-19. 

Dès 2026, 11 est prévu un amortissement sur 5 ans (si le préavis est bouclé dici 
fin décembre) pour le préavis 03-2021 renouvellement /acquisition de 
véhicules 21 -23. 

11 sagit dun tracteur forestier HSM 805 h avec caméra, équipement de 
débardage, grue et treuil + remorque avec benne. Coût total : CHF 354253.30 
/ amort. CHF 70 850 /an sur 5 ans. 

DDGS complément 05. 1 1 .25 

Amortissement de [a vigne 3313 330 
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Lamortissement en cours de CHF 8600.OO/an se terminera en 2026 (amort. 
5 ans) - préavis 03-2017 renouvellement /acquisition de véhicules 17-19. 

Dès 2025, amortissement sur 3 ans pour le préavis 20-201 8 Réponse au postulat 
pour des vignes saines et du vin sans glyphosate. Achat doutils et machines 
permettant darrêter 1uti[isation de glyphosate. Coût CHF 79062.95 / amort. 
CHF 26354/an sur 3 ans. 

s/C COFIN 

Le préavis du tracteur n a pas été bouc[é et cela exp[ique pourquoi 
[amortissement na pas commencé. 

330.3102 Livres journaux, documentations et frais dannonce - 15900 (B25 - 1O900, 
C24 - 7080) 

AS La vene de vin (la capite nest pas calculée) 

LF Quelte est la nature des charges en hausse en lien avec 1augmentation 
des manifestations à la capite ? 

DDGS : 

En préambule, il est à noter que les habitudes de consommation de vin sont 
en baisse. Par conséquent il est difficile de savoir si nous allons dégager un 
bénéfice sur la vente de vin. 11 est prévu de maintenir le chiffre daffaires de 
vente des vins en organisant 4 événements La Capite (au lieu de 2 en 2025). 
Ainsi, les charges pour les manifestations de La Capite sont plus élevées en 
2026 (annonce sur les réseaux sociaux, affiches, etc.). 

slc COFIN 

On veut passer de 2 événements Capite à 4 par année. Le but est de soutenir 
la demande qui est en baisse en lien avec la baisse générale de la 
consommation de vin, avec ces événements. 

La Générate organise des événements à la Capite mais ne paie pas de [ocation 
pour te bâtiment, la commune fournit eau et électricité, mais ta Générale en 
contrepartie achète le vin et vient avec ses propres équipements 

350. 31 41 Entretien des bâtiments et monuments domaines - 506000 (B25 - 383400, C24 
- 41 901 6) 

LF Est-c quil. y a une grosse rénovation prévue cette année ? 

DDGS : 

Non, il ny a pas de grosse rénovation prévue en 2026 par le biais du budget. 

AO - Explication circonstanciée sur 1augmentation. 

DDGS : 
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En pLus de 1entretien courant et des rnises en conformité usuelles â réaliser, 
de nombreux travaux dentretien ont été identifiés pour 2026 dont plusieurs 
Liés â la sécurité : remise en état de la structure des balcons du Croset 1, 
contrôle des plaques des façades de la Damataire, mesures damélioration de 
la sécurité incendie du Data Center de la Damataire ainsi que la mise aux 
normes du tabLeau électrique du Port 1. A cela sajoute différents travaux 
spécifiques dont la rénovation partielle des bureaux de LOPO ainsi que la mise 
en place dun parc â vélos à la Damataire, etc. 

s/C COFIN 

Le masterplan cockpit immobilier a été terminé et 1objectif est maintenant 
de 1 analyser pour planifier les travaux. 

11 y a un caractère urgent à faire les travaux de la façade de ta Damataire. 

La parcelle Oron 8 au Mont-de-Pully a encore des charges budgetées, car la 
parcelle nest toujours pas morcellées. 

351 .3123 Achat et consommation délectricité - 416200 (B25 - 363600, C24 - 41 6770) 

LF - Comrnent explique-t-on La hausse de la consomrnation délectricité étant 
donné qiie le coût de 1électricité va légèrement baisser en 2026 ? Quel est le 
bâtiment concerné ? 

DDGS : 

Lors de 1établissement du budget 2026, nous navions pas connaissance dune 
baisse des prix. Dès lors, le budget a été établi et adapté par rapport aux 
comptes 2024. Tous les bâtiments Locatifs sont concernés par ce compte. 

DDGS complément 05. 1 1 .25 

Hausse du budget électricité 351 .3123 

Le budget 2026 a été établi en fonction de 2024 (car dernière année clôturée 
et donc base de travail) . 
Ci-dessous tes principales positions daugmentation entre 2023 et 2024 

Hangar à bois : + CHF 9300.00. La DTSI a remarqué quil y avait une erreur de 
comptage lors de la facturation. Le correctif sur le budget sera effectif depuis 
2026 
Home des Mosses : + CHF 4lOO.OO 
collège Grec : + CHF 17lOO.OO. Pose dun climatiseur supptémentaire 
Ramuz 73a : + CHF 6800.00 
Octogone : + CHF 5500.00 
Rochettaz 48a-Foot : + 7OOO.OO. Bâtiment énergétìquement peu efficace 
Rink-hockey : + CHF 1700.00. Utilisé également par les UAPE à midi 
Le reste des bâtiments a des différences en + ou -. 
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s/c COFIN 

La consommation détectricité est relativement stabLe, mais intègre des 
togements qui ont été reLoués. La DTSI navait pas encore connaissance des 
nouveaux tarifs. 

Usage des ctimatiseurs. Augmentation tégère pour LOctogone. 

512  - Bâtiments scolaires 

Pas de remarques particulières. 

58 - Temples et cultes 

Pas de remarques particulières. 

74 - Office du logement 

Pas de remarques particulières. 

Pour la sous-commission DDGS / le rapporteur - André Ogay / 06.1 1 .25 
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Conseil communal 

Commission des finances 

Pully, le 9 novembre 2025 

Rapport de la sous-commission DJAS en lien avec létude du budget 2026 

Membres de la sous-commission DJAS 
Bernheim Nathalie 

Currat Yves 
Margeiisch Stephan 

Dentente avec Ie président de la Commission des Finance, la sous-commission a concentré 
son travail de revue budgétaire sur a thématique de laccueil de jour et notamment sur les 3 
points qui ont fait lobjet dune recommandation particulière dans notre rapport de budget au 
Conseil Communal, pour la séance du 4 décembre 2024. Les voici à nouveau pour mémoire : 

La Cofin  a fait siennes les recommandations de sa sous-commission qui : 

1 ) préconise de revoir le système de subventions communales en se basant sur le nombre de 

bénéficiaires de l accueil établi par Commune de domicile et non pas en se basant sur le nombre 

de places offertes, ce qui pénalise les Communes qui créent des places daccueil 

2) recommande de revoir la grille tarifaire  inchangée depuis 2009, ce qui permettrait à ses yeux 
de générer des recettes permettant de réduire !a subvention communate de !ordre de CHF 
740 ooo. -/an et 

3) recommande dobtenir des benchmarks des autres réseaux pour éva!uer !économicité de nos 
réseaux daccueils  

La sous-commission a également souhaité obtenir une explication de fond sur laugmentation 

de la subvention communale à la FEJ pour laccueil de jour, qui progresse significativement 

chaque année. Pour mémoire, cette subvention se montait à Frs 4.0 million en 2023, et est 
budgétée pour Frs 5.7 million en 2026 (chapitre 71 1, compte 3655.09) 

Une délégation de la sous-commission a rencontré le 31 octobre Monsieur le Municipal Jean- 

Marc Chevallaz ainsi que Monsieur Alain Delaloye, Chef de service de la DJAS, afin dexaminer 

plus particulièrement ces points. La sous-commission remercie vivement la disponibilité des 

membres du département et apprécie lesprit douverture lors de cet échange. 

Vous trouverez en annexe la réponse complète du département. Sur la base des informations 

reçues, la sous-commission rapporte les éléments suivants 



1 . Chaque commune assume les pertes des structures d accueil situées sur son territoire 
et !es coûts généraux de Ia FEJ sont répartis entre Ies communes en fonction du nombre 
de places offertes par chacune. La clé de répartition semble donc remplir un objectif 
déquité. NOUS n avons cependant pas pu vérifier dans le budget analytique !es 
explications fournies quant à la recharge des pertes relatives à l accueil dun enfant 
dune autre commune. 

2. Le processus de révision des grilles tarifaires est en cours, ce qui nécessite également 
de revoir les bases de tarification en fonction des situations fami!iales de plus en plus 
complexes. Lentrée en vigueur de cette révision est prévue pour la rentrée 2027, avec 
lapprobation des quatre communes concernées. La sous-commission comprend les 
complexités dune telle révision, mais recommande une mise en œuvre plus rapide au 
vu la dégradation des finances communales. 

3. Des premiers benchmarks ont été fournis par e département, couvrant le coût moyen 
des p!aces à la FEJ par rapport à la moyenne cantona!e. !l est à noter quune p!ace de 
crèche coute 41 700 par année (moyenne cantonale 37350), dont Pul!y assume Frs 
13761 (33%). Une place parascolaire coute 14600 par année (moyenne cantonale 
19288), dont Pully assume frs 4818 (33%) à travers sa subvention. Des benchmarks 
propres aux gri!!es tarifaires seront fournis lors de la soumission des nouvel!es grilles. 

4. L analyse fine de l augmentation de la subvention de Pully est un exercice délicat car i! 
nécessite une compréhension en profondeur des finances de la FEJ et d iso!er l impact 
spécifique pour !a commune de Pully. 11 ressort tout de même des échanges que Ia 
baisse des aides cantonales au démarrage, !augmentation du nombre de p!aces 
subventionnées et laugmentation des salaires non compensée par ladaptation des 
gri!Ies tarifaires constituent l essentiel de cette augmentation. 

En conclusion, nous constatons une détérioration de léqui!ibre du financement des prestations 
de a FEJ, dont les pertes doivent être couvertes par !es communes partenaires à travers !a 
subvention. Les pertes prévues dans le budget 2026 de la FEJ progressent à 33.0% par rapport 
à 28.7% en 2024. 

En termes de prestations, si ! offre en places daccueil parascolaire semb!e répondre de manière 
générale aux besoins, la !iste d attente en places de crèche se maintient à un niveau élevé 300+ 
enfants (soit environ 20% des enfants de 0-4 ans à Pu!!y), malgré le développement de 
nouvelles structures. 

La réalisation des projets de développement de l offre daccueil pèsera donc de manière de 
plus en plus importante sur !e budget de la vi!le de Pul!y. De plus, malgré la réalisation de la 
maison de lenfance au parc Guil!emin, loffre à moyen terme ne permettra pas de résorber la 
!iste dattente. 

Face à ces constats, nous estimons nécessaires de repenser en profondeur laccueil de jour, à 
la fois dans son organisation, sa gestion et son financement, tant pour les parents que pour la 
collectivité. 

l! ressort des échanges que la complexification des normes, linadéquation des surfaces à louer 
par rapport aux besoins spécifiques des crèches, et ladaptation onéreuse de surfaces non 
adaptées pèsent sur le coût dexploitation des crèches. Une meilleure approche serait de 
concevoir des surfaces pensées pour les besoins spécifiques de l accueil présco!aire, 
notamment en tenant compte de la taille optimale pour une exploitation efficace. 
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Concernant laccueil parascolaire, une part essentielle du coût de fonctionnement et de Ia 
complexité d exploitation est directement liée à son organisation hors du cadre des 
établissements scolaires. L approche intégrée des écoles privées semble démontrer une 
meilleure efficacité générale. A ce titre, un exercice pilote a été menée par Ia ville de Neuchâtel1 
semble montrer un résultat prometteur, à la fois en termes de simplification dans l organisation 
parentale et dun point de vue de lutilisation judicieuse des ressources publiques. 

Sur ces bases, nous formulons quatre recommandations d ordre technique 

- Mettre en œuvre la révision des grilles tarifaires pour l automne 2026, sans attendre la 
rentrée 2027 

- Mettre en place un processus interne qui définisse la méthodologie (indexation, 
révision des limites) et la fréquence de révision des grilles tarifaires, dont les effets 
seront à intégrer au budget 

- Revoir le calcul de la répartition du financement de la FEJ entre les trois communes, 
notamment en ce qui concerne laccuei! denfant dune commune voisine 

- Reclasser la subvention de la commune à la FEJ dans Ies charges maîtrisable, dès le 
budget 2027 

Mous formulons également trois recommandations plus larges, dans le but de mieux 
répondre aux défis de l accueil dejour : 

- Mener une réflexion de fond sur les structures daccueil, et lorganisation optimale des 
unités (best practice) 

- Étudier la possibilité pour la commune de construire des crèches optìmisées en 
termes de taille, de coût de fonctionnement et de nombre de places daccueil afin de 
répondre enfin au besoin des familles et de pouvoir fermer les structures sous- 
optimales (coûts d adaptation des locaux, gestion des ressources humaines 
nécessaires au fonctionnement des structures). 

- A linstar des expériences menées par la ville de Neuchâtel, mettre en place un projet 
pilote visant à intégrer l accueil parascolaire au sein des structures de l école, avec un 
guichet unique pour les parents. 

En conclusion, la sous-commission recommande ladoption du budget 2026 de la DJAS 
tout en incitant la Municipalité à considérer les pistes daméliorations évoquées dans son 
rapport. 

Pour la sous-commission de la DJAS, 

Yves Currat, rapporteur 

Annexe 1 : réponses de la DJAS 

Annexe 2 : Présentation du budget 2026 de la DJAS 

~ https://www.rts.ch/info/regions/neuchate1l2O25/aric1e/neuchate1-bian-postif-pour-1-ecoe-en- 
continu-un-mode1e-inspirant-29O521 88.htm~ 
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Annexe 1 

From: Delaloye, Alain Alain.Delaloye@pully.ch ~ 
Subject: RE: Sous commission COFIN - DJAS - revue du budget 2026 - Eléments de réponse et documents 

Date: 7 November 2025 at 1 8:1 5 
To: yves.currat ~es.currat@proton.me, Margelisch Stephan stephan@swissdeco.ch, Bernheim Nathalie 

nathalie.bernheim@gmail.com 
Cc: Jean-Denis Briod jdbriod@gmail.com, Chevallaz, Jean-Marc Jean-Marc.Chevallaz@pully.ch 

Madame la Conseillère communale, Messieurs les Conseillers communaux, 

En réponse à vos demandes, nous vous prions de trouver ci-dessous et ci -joint les éléments de 
réponses et documents (voir liens de téléchargement au vu de la taille des documents) 

• Nous apprécierons égaiement recevoir de votre une copie PDF du budget 2026 de la 
FEJ, ainsi que sa présentation relative, et la copie en version Excel du budget détaillé : 

o Budget par nature 2026 - FEJ : 
https://ged.~~~~y.ch/app/linkto/SUJOSVJCaFFHTmJXOTdXekhRK2d mM2orbG FONjkvc 
3NwTktDSzFydzFKaGpRSEllSHdXV2ZlaVgzbis3WVk5TW1 lSm1 BckxSTFpFPQ  

o Budget par secteur 2026 - FEJ : 
https://g~~ pully.ch/app/linkto/dU9Qa1  plMTFnUFBzcUVlS2VZTHdjZ3JlSDZxMmJ2K2t  
DMURYSnBENOVUTW4rN 1 dVbzRLTFRtSVk1 MlovUGg3S2RPcEFHcEMwUG1 VPQ  

o Budget 2026 - FEJ : 
~~ps://ged.pully.ch/app/linkto/R31FZFVD0U 1 nS29WVFQwMndxS3FxdzArNk5WWG52  
R3kvdTZzOVg2ZOOyQzZSeXFZTEh2eFM 1 N3p1 cUdKWnVNVUdpdO5SSmMvVXhnPQ 

o Présentation budget 2026 - FEJ : 
https://ged.~~~~y.ch/app/linkto/c3Q2bGluVGltR3o2VjhvTzh lZEVCej lyVmhxUjd 1U2 1 Yem5  
2aFJGY3hCVFRDRXl4aGVkcG4OcktJ U DN OYU5pVWFON nZEVmVpLOFvPQ 

o Budget 2026 FEJ - format Excel : 
https ://ged.~~~~y.ch/app/lin kto/d HV3 Ly96bTBabytjVl FTMzZxcmY4eVpjTzRJd ktYaG MxR  
m5OcXduSEx1 QWMOVkx2MlJQRGU2bDY2Wkh6eVJPSng3MXB4c1 hjUOM4PQ 

• Je vous saurais gré de nous apporter votre réponse au trois points soulevés dans mon 
e-mail initial ~ 

La Cofin a fait siennes Ies recommandations de sa sous-commission qui : 

1. préconise de revoir le système de subventions communales en se basant sur le 
nombre de bénéficiaires de laccueil établi par Commune de domicile et non pas en 
se basant sur le nombre de places offertes, ce qui pénalise les Communes qui 
créent des places daccueil 

11 est utile de rappeler les différents cas de figure de la prise en charge des 
communes des coûts/couverture de déficit de lenfance : 

a. Accueil collectif (Nurseries, garderies, UAPE, APEMS) : 
i. La couverture de déficit: 

Elle est propre à chaque structure. Elle est liée a la différence entre les 
charges de fonctionnement et les revenus. 
Elle est financée par les communes respectives où se situent les 
structures. 

ii. Mandat de gestion de la FEJ 
11 est lié aux charges de fonctionnement de administration de la FEJ. 
11 est calculé selon une clé de répartition basée sur le nombre de places 
et collaborateurs sous gestion. 
Dès lors, par exemple, le mandat de gestion de la FEJ pour la gestion 
des structures de Belmont est donc facturé par la FEJ directement à la 
Commune de Belmont selon ce principe. 
De même pour la gestion des structures de Paudex. 



iii. Accueil dun enfant habitant une commune dans une structure d1une autre 
commune: 
Si un enfant d1une commune de domicile est accueilli et utilise une place 
dans une structure daccueil d une autre commune, la place est facturée 
aux parents seion la politique tarifaire du Réseau en fonction du revenu 
déterminant des parents placeurs, et la part de subvention communale 
sur cette place est refacturée à la commune de domicile de lenfant. 
Ainsi, autrement dit, chaque commune finance ses places de manière 
indépendante et refacture aux autres communes !a part concernant Ies 
enfants non domiciliés sur son territoire, une fois déduite la participation 
des parents. 
La charge est ainsi prise en charge par la commune de domicile, ce qui 
est correct. 

b. Accueil familial 
i. Comme rappelé dans le mail précédent adressé à votre sous-commission : 

La répartition des coûts de laccueil familial (AFJ, mamans de jour) entre 
Ies communes de Pully, Paudex, Belmont, Lutry est faite en fonction du 
nombre daccueiilantes par commune conformément à la convention de 
gestion de la Structure daccueii familial signée entre les communes de 
Pully, Paudex, Belmont. 

1! est effectivement prévu de revoir cette convention en fin 2025-2026 
dans la perspective du budget 2027 bouclé à mi-août 2026, afin 
notamment de revoir !e mode de répartition des coûts entre communes 
en toute vraisemblance pour une part au coût par habitant et/ou au 
prorata des heures daccueil, soit à lutilisation effective de la prestation. 
La participation de Pully devrait ainsi mieux refléter la réalité de 
lexploitation et devrait en toute vraisemblance diminuer. L analyse doit 
néanmoins être complètement menée pour déterminer les effets de 
cette mesure. 

Sagissant du budget 2026 et les montants portés dans Ies comptes 
suivants 

ii. Compte 760 4360.02 « Remboursement de tiers », participation des 
communes à lAccueil familial 

1. Nombre total prévisible d accueillantes en 2026 : 13, montant total de 
participation aux coûts de lAFJ : CHF 343700.00 

2. Répartition sur les communes : 
a. Commune de Pully : Accueillantes : 10, montant CHF 

264384.62 
b. Commune de Paudex : Accueillantes 1, montant CHF 

26438.46 
C. Commune de Belmont : Accueillantes 1, montant CHF 

26438.46 
d. Commune de Lutry : Accueillantes 1, montant CHF 26438.46 

iii. Compte 711 3655.07 « Accueil familial », couverture de déficit de lAFJ, 
participation de Pully : CHF 264400.O0 

C. Association du Réseau daccueil de jour de Pully, Paudex, Belmont, Lutry 
Les communes assurent la couverture de déficit du réseau liée aux frais 
administratifs de fonctionnement du réseau. La répartition est effectuée 
au prorata du nombre de places autorisées par ! OAJE pour les 
structures collectives et par la structure de coordination de laccueil 
familial pour les accueillantes en milieu familial. 
Comme pour laccueil familial, il est écalement prévu de revoir la 



répartition des coûts du Réseau entre les communes de Pully, Paudex, 
Belmont, Lutry actueliement au prorata du nombre de place par 
commune dans Ie cadre d un processus de réorganisation complète du 
Réseau et de sa gouvernance en 2026 en toute vraisemblance pour une 
part au coût par habitant etlou au prorata des heures d accueil, soit à 
I utilisation effective de la prestation. 

Comme rappelé précédemment, chaque commune finance ses places 
de manière indépendante et refacture aux autres communes la part 
concernant les enfants non domiciliés sur son territoire, une fois déduite 
~a participation des parents. 

i. Les subventions cantonale de la FAJE sont ¡ntégralement redistribuées à 
chaque structure en fonction des décisions dattribution de la FAJE. 

2. recommande de revoir la grille tarifaire ¡nchangée depuis 2009, ce qui permettrait à 
ses yeux de générer des recettes permettant de réduire la subvention communale 
de lordre de CHF 740OOO. -lan et 

a. Comme abordé en séance de sous-commission des finances DJAS le 31 octobre 
2025, une révision complète de la politique tarifaire du Réseau d accueil de jour de 
Pully, Paudex, Belmont Lutry (PPBL) (barème de facturation aux parents des 
places daccueil de l enfance) a été planifiée pour 2025 dans le but non seulement 
de ladapter à lévolution de ces dernières années du coût réel moyen de la 
prestation mais également de ladapter aux structures et situations familiales 
actuelles devenues extrêmement complexes pour déterminer les éléments 
composant le calcul du revenu des familles, familles mono-parentales, 
recomposées, divorcées, concubines, gardes des enfants partagées, alternées, 
exclusives, parents habitant dans le périmètres du Réseau, hors Réseau avec 
tarifications différentiées, etc. 

Dans ce contexte, la révision simple de la gril!e tarifaire nétait pas envisageable, 
lentier de la révision de la politique tarifaire a été nécessaire intégrant dès lors 
une révision en profondeur de la base règlementaire du Réseau intégrant la 
participation et la validation des 4 communes du Réseau. 

Ces processus de révision sont actuellement en cours, leurs termes sont prévus 
au printemps 2026 dans la perspective de lélaboration du budget 2027 bouclé à 
mi-août 2026. 
Pour des raisons de délais budgétaires, 11 na donc pas été possible de finaliser 
ces processus lourds et complexes avant la mi-août 2025, délai pour le budget 
2026 et une mise en œuvre en 2026 qui sera donc en principe prévue à la 
rentrée 2027. 

Néanmoins, la finalisation des résu!tats des analyses, la détermination des 
mesures à mettre en œuvre, permettront de vérifier une potentie!le faisabi!ité de 
mise en œuvre de la nouvelle politique tarifaire à la rentrée 2026. 

3. recommande dobtenir des benchmarks des autres réseaux pour évaluer 
Iéconomicité de nos réseaux daccueils  

Des benchmarks des autres réseaux du canton seront disponibles et Iivrables dans Ie 
cadre du projet et processus de révision de la politique tarifaire. 

• En complément de mon e-mail ci-dessous, et après réflexion pendant ce weekend, 
nous devons apporter une explication de fond sur laugmentation significative de la 
subvention affectant notre budget 2026. 

En substance, cette augmentation semble provenir des éléments suivants daprès la 
~rAc,,,r+,+i,,r. ri i kt it+ r I l 
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- Dune part Ja détérioration de Ja structure financière de Ja FEJ, Ja perte couverte par Jes 
communes passant de 28.7% en 2024, à 31 .7% en 2025, et 33.O% en 2026. Cette détérioration 
provient principalement de la baisse de laide à la pierre de la FAJE depuis 2024 et des annuités 
et indexations salariales qui ne sont pas compensées par une adaptation des griJles tarifaires. 

La comparaison entre Jes comptes 2024 et le budget 2026 doit être interprétée avec prudence et 
nuance. 
Au-delà de l évolution du nombre de places sous gestion. plusieurs autres facteurs doivent être 
pris en considération. La diminution des aides financières visibles ci-dessous constitue l un de 
ces facteurs. 

AIDES FINANCIERES Comptes 2024 Budget 2025 Budget 2026 DELTA C.2024 vs B. 

~ 

SUBVENTION FAJE CCT 10000 20000 5OOO 

SUBVENTION FAJE AIDE A LA PIERRE 81700 5OOO - 

SUBIIENTIONS FAJE AIDE AU DEMARAGE 492 520 125000 24600 

SUBVENTIONS OFAS 140989 336 000 186000 

TOTAL CHF 725209 486 000 215 600  

D autres éléments, comme Ies revenus liés aux APG qui figurent dans les comptes 2024 mais 
ne sont jamais portées au budget ( - CHF 250 OOO.-) . Le décompte définitif N-1 des acomptes 
reçus de la part de la FAJE qui s inscrivent dans les comptes 2024 mais pas dans les budgets ( - 
CHF 30OOO.-). En ce qui concerne Jes charges des loyers et autres frais de Iocaux, l intégration 
de loyers sur un exercice complet, la prise en compte des indexations reçues et la facturation 
d un amortissement pour les bureaux génèrent à eux seuls des charges supplémentaires de 
CHF 140OOO.-.L augmentation des prestations SSI + IT dues notamment au renouvellement du 
serveur et licences représentent une charge supplémentaire de CHF 85 OOO.- . En ce qui 
concerne, J augmentation des charges du personnel, il s agit de la combinaison de plusieurs 
éléments. La provision sur le taux de prime des assurances de personnes (+CHF 50OOO.-), le 
retour à une direction unique pour une de nos structures (+CHF 100OOO.-) , la formation de nos 
directions obligatoires et autre personnel entre autres (+CHF 30OOO.-) et l annuité et une faible 
indexation de 0.1% (+CHF 187OOO.-). 

En outre, la majeure partie des écarts du budget 2026, sont Jiés à la reprise de la gestion des 
structures préscolaires de la Commune de Belmont s/Lausanne par la FEJ au 1 er janvier 2026. 

De manière générale, et particulièrement dans le cadre de J élaboration des budgets, la FEJ suit 
plusieurs indicateurs de manière très rigoureuses, tant au niveau des charges qu au niveau des 
revenus. La répartition par nature et par typologie d accuei! nous permet de mener des analyses 
plus fines. 

- Dautre part, par laugmentation du nombre de places proposées en pré- et para-scolaire, 
chaque place étant déficitaire 

Pour Pully, cela représente sur deux ans une augmentation de 30% de sa subvention, soit 1 .4 
million selon le budget consolidé. 

Pourriez-vous confirmer, ou nuancer, cette lecture générale de laugmentation de la subvention 
et quantifier à la louche ces trois éléments explicatifs ? 

Afin que nous puissions nous rendre compte du cout pour la collectivité de cette prestation 
publique, quel est te déficit moyen que nous devons couvrir pour une place en pré-scolaire et 
une ptace en para-scotaire ? 

BUDGEÎ 2û26 . FEJ 1NDAÎEURS FAJE coes 2023• cofflparaison entre les 34 réseau du Canton de Vaud 
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A toutes fins utiles, vous trouverez également quelques information au niveau de la répartition du 
coût de fonctionnement selon les données FAJE 2023. 

lndicateurs FAJE - comptes 2023 cornparaisons entre !es 34 réseaux du Canton de Vaud. 

En 2023, a participation moyenne des parents au financement de I accueit coltectif est de 
36.7% (FEJ = 43.7%) avec une variatíon entre réseaux de min, 19.8% à max 51 .7%. 

La participation moyenne des communes est à 34% ( FEJ= 29.4%) avec une variation entre 
1 5 . 2 % et 54 % . 

La participation moyenne de la FAJE est de 23.3% ( FEJ 22.1 %) avec une variation entre 1 7% et 
37.6% 

En espérant avoir pu répondre à votre attente et tout en restant bien évidemment à disposition 
pour tout complément utile, nous vous adressons, Madame la Conseillère communale, 
Messieurs les Conseillers communaux, nos meilleures salutations et vous souhaitons dores et 
déjà un excellent week-end, 
A. Delaloye 

~ .•.~ VILLE DE 

~.y .   u 

Direction de Ia jeunesse, des affaires sociales et de la sécurité publique (DJAS) 
Alain Delaloye - Chef de service 
Avenue du Prieuré 1 - Case postale 63 - CH-1 009 Pully 
Tél. : +41 21 721 31 65 - Fax : +41 21 721 31 14 
alain.delaloye@pully.tL www.pully ~I Nous situer 

Attention : Les inforrnations contenues dans ce message et ses annexes sonl CONFIDEN ÏIELLES et exctusivement réservées à 
leur destinataire. Toute transrnission OLJ COC non aLJtorisée de ce message et toute utilisation ou pubtication des informations 
qu il contient sonl strictemenl interdJtes et peuvent êire Jltêgates Nous vous prions de bien vOLJlotr flOLJS aviser mmêdiaternent 
par tax ou par ma l. si ce message VOLJS est parvenu par erreur. Avec nos rernerciernents. 



De : yves.currat ~ves.currat@ proton. me> 
Envoyé : dimanche, 2 novembre 2025 22:38 
A : Chevallaz, Jean-Marc czJean-Marc.Chevallaz @pully.ch>; Delaloye, Alain 
~lain. Delaloye@ pully.ch> 
Cc : Bernheim Nathalie cznathalie .bernheim @gmail.com>; Margelisch Stephan 
czstephan @ swissdeco.ch>; Jean-Denis Briod ~jdbriod @gmail.com> 
Objet : Re: Sous commission COFIN - DJAS - revue du budget 2026 - Proposition de 
nouvelle date 

Monsieur le Conseiller Municipal, 
Monsieur le Chef de Service, 

Messieurs, 

En complément de mon e-mail ci-dessous, et après réflexion pendant ce 
weekend, nous devons apporter une explication de fond sur laugmentation 
significative de la subvention affectant notre budget 2026. 

En substance, cette augmentation semble provenir des éiéments suivants 
daprès la présentation du budget consoiidé de la FEJ : 
- Dune part la détérioration de la structure financière de la FEJ, Ja perte 
couverte par Ies communes passant de 28.7% en 2024, à 31 .7% en 2025, et 
33.0% en 2026. Cette détérioration provient principalement de la baisse de laide 
à la pierre de la FAJE depuis 2024 et des annuités et indexations salariales qui 
ne sont pas compensées par une adaptation des grilles tarifaires. 

- Dautre part, par laugmentation du nombre de places proposées en pré- et 
para-scolaire, chaque place étant déficitaire 

Pour Pully, cela représente sur deux ans une augmentation de 30% de sa 
subvention, soit 1 .4 million selon le budget consolidé. 

Pourriez-vous confirmer, ou nuancer, cette lecture générale de Iaugmentation 
de la subvention et quantifier à la louche ces trois éléments explicatifs ? 

Afin que nous puissions nous rendre compte du cout pour la collectivité de cette 
prestation pubiique, que! est le déficit moyen que nous devons couvrir pour une 
place en pré-scolaire et une place en para-scolaire ? 

Je vous remercie encore pour votre précieuse collaboration. 

Au nom de la sous-commission, et bien cordialement, 

Yves Currat 
Rapporteur 

On 31 Oct 2025, at 18:16, yves.currat ~ves.currat@proton.me> 
wrote : 



Monsieur le Conseiiier Municipal, 
Monsieur le Chef de Service, 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour Ie temps que vous nous avez octroyé 
aujourdhui, et apprécions vivement louverture de nos échanges sur 
les problématiques de laccueil de jour pour notre commune. 

Afin que notre sous-commission puisse rendre son rapport vendredi 
7 novembre, je vous serais gré de nous apporter votre réponse au 
trois points soulevés dans mon e-maii initial dici mercredi 5 
novembre idéalement. Je reporte à nouveau ces trois 
recommandations ci-dessous pour simplifier votre lecture: 

La Cofin a fait siennes les recommandations de sa sous- 
commission qui : 
1 ) préconise de revoir le système de subventions communales en se 
basant sur le nombre de bénéficiaires de laccueil établi par 
Commune de domiclle et non pas en se basant sur le nombre de 
places offertes, ce qui pénalise les Communes qui créent des p/aces 
daccueil 
2) recommande de revoir la grille tarifaire inchangée depuis 2009, ce 
qui permettraít à ses yeux de générer des recettes permettant de 
réduire la subvention communate de lordre de CHF 740OOO -/an et 
3) recommande dobtenir des benchmarks des autres réseaux pour 
évaluer léconomicité de nos réseaux daccuei/s 

Nous apprécierons également recevoir de votre une copie PDF du 
budget 2026 de la FEJ, ainsi que sa présentation relative, et la copie 
en version Excel du budget détaillé. 

Je vous remercie davance pour votre retour et vous souhaite un 
excellent weekend. 

Au nom de la sous-commission, et bien cordialement, 

Yves Currat 
Rapporteur 

On 29 Oct 2025, at 15:12, Delaioye, Alain 
Alain.Delaloye@puIly ~~> wrote: 

Monsieur le Conseijler communal, 
Cher Yves, 

Je te confirme que nous pouvons revenir à la date ¡nitiaie du 
vendredi 31 octobre 2025 de 14h00-15h30 à la Direction de la 

raC. ~ff.,irae. ~~r;.,tof. of rlo ICl ot.r., lr+ ~l ,tsImi ,o Dr0l Ír 1 
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~ . ~NTRODUCT~ON 

[\jous 3V0flS le plaisir de souinettre a iolre 3pp1Ot)nl 100 Jr iudge( rie loflCtioflrierfloi)( de lu Fon(lation (Ie l eritaflce et cle Ia i€?IIflCSŠO POlii l ;iurrrìe 2()26. A itri de ralrçi 
la FEJ a pour but de gerer Ies sI ruc(ures cle l enlarìcrì ei cle la eunesse. voulues pnr la Vill cle tullv el les cornniurìes cle Pauciex nuisi si e clrì  
partir de janvier 2()26. le r)rescolalre cle la cornniune Ue l3eliììorri sera egalenienl repris par la FEJ. Répnrh sur cleux siters. ce soiìl (luux rìiiiiiO colìl()t3I)tes (ltSi inClUS 
vienrìent sajouter au buclget. Un importanr trav;ìil ct acconìpagnenient ;iu cbangenìent clestire aux ancieris collahorateurs (ie tšelincìut oui re;oindronl a r Ei r ~ 
egalement r;dispensablc. 

Le budgct colisolicle 2026 presente ci nores regroiine l nclniinislrul lo() cle la l-E J. 2() slruct.i..ires ct nccuei colleci t et annexes. rernriis sur 2 ( lrcìri titfrrii nts. 

Par rnpport nu hudgel 2026, oííre exislarìte passera a 1 20 places sur une annee entlere aii lieu Ue •l .1.33 places budgetecs Clì 202L. 

SECTEUR Nombre ()laces SEC T EUR Nombre places 
~RESCOLAIRE (PULLY P ARASCOLAIRE (PULLY) + 12 piaces 

Les Motissillorìs Ptii places .APF Eelnicìir +6 places 

_es Moussaillons Gr;ìiicls +5 places 

Dans le caclre cle Ia Iecture c.lu hudgel 2026, nous lelìorrs a rappeler certains elenients 

- au niveau des charges clu persorir el. iios structurcs soiu sournises a l obterìiion d une nutorisunon d exploiter (Je la onrt clu SCAJF : ~ err;re ai ii re ui ì ~ 

d enca(il ement éclucal.if selon l;-ì trarìche d ~rge (•ICS erríani.s et qui nous ot)lige u renìplacrrr toirl persorinef e(ltic3l 1 ubserìl 

- la subvention dc Ia part CICS C()iïì(ì)tliiCS \iciìt cotivrir le déficit cles sìi iictures. elle esl diectenieiit licc au noiibre cic l)lacus cIiirrrc r.. Cinqire ccirìriiì c pi cr 

a sa charge Ia couverlure de deficit génere par les slructures inìplarrtçes si.rr son territo re. 

A titre cie précision, le pr()Jet de buçlget (10 tonctioniieiìient 2025 esl en tous lìoiiits Uentiqiies u celi ri r)resenie ;:r Monsieur le Syiirlic (10 H illy. Gil l-erclicrri et a Morìsie: 

le Conseiller municipal. Jeun-Marc Chevalftiz lors ile la seance hi.icigetaire clu 02.0.2025. Eiiì ce )iii corlcerrìe la conìrritine cle Pnudex t t la curiirriii)e 13u1;riont 

Lausanne, le t)lidgel letir scra présenté cocrant seoìerïrbrr cgaleneiìt. 

Secteur cantorìal cle l acccieil de J()Uí cies errfants 
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2. UDGET DE FQNCTIONNEMENT CONSOLIDE 
Comptes 2024 Budget 2025 Budget 2026 Ecart B. 2026 vs B. 2025 Ecart C, 2024 vs B. 2025 

chargeslRevenus Charges!Revenu FONDATION DE LENFANCE ET chargeslRevenus CHF EN% CHF EN% 

TOTAL TOTAL DE LA JEUNESSE TOTAL 

19218023.48 19974500.OO 23161100.OO 3186600.00 I 13.76 3943076.52I 17.02 
CHARGES 

14344319.57 14882700.00 CHARGES DU PERSONNEL 17484400.OO 2601700.OO 14.9 3140080.43 18.0 
1 O192627.35 1 O 91 0OOO OO 3011 SALAIRES DU PERSONNEL 12684700.O0 1 774 700.00 14.0 2492072.65 19.6 722431.45 345 900.OO 3012 SALAIRES DU PERSONNEL OCCASIONNEL 535BOO.OO 189900.00 35.4 -18631.45 -34.8 112T082.25 l 109700.OO 3013 SALAIRES DU PERSONNEL DE MAISON 1170700.00 61 COO.OO 5.2 4317.75 3.7 665332.75 699lOO.OO 3030 COT1SAT1ONSAVS-AC 843200.00 144100.OO 17.1 177867.25 21.1 270lO1.70 283300.OO 3031 ALLOCAT1ONS FAMILLALES 364600.OO 81 300.00 22.3 94498,30 25.9 505352.55 596200.O0 3040 COT1SAT1ONS CAISSE PENSIONS 678SOO.OO 82300.OO 12.1 173147.45 25.5 253616.64 275900.O0 3050 ASSURANCES ACCIDE1ITS ETAPG 366000.0O 90 l OO.OO 24.6 112383.36 30.7 7061.95 2200.OO 3060 REMBOURSEMENTDEFRAIS 2200.00 .00 .0 138.05 6.3 11826~lO 13lOO~OO 3070 CO~IBU~ON PROF. CCT 14500.O0 1400.00 9~7 2673.90 18.4 

378 ~~~~ ~~~~~~ ~~~ ~~~~ ~~~~~~~~~ ~~~ AIRE FAC. PAR DES ~RS .00 .00 -378924.50 .00 .00 308001 PERSONNELINTERIMAIREAUTRESFAC. PARDEST1ERS 17300.0O lT300.OO 100.0 17300.O0 100.0 174582~47 235700~00 3090 FOR~~~A~ON ~AU~ES CHARGES DU PERSONNEL 268300.OO 32600.00 12~2 93717~53 .9 
13 ~~~ ~~~~~~ ~~~ ~~~~~~~ ~~~~~~ ~~~~~~~~~ AISON - ~~~P~~~~ ~~ E~S .00 .00 

~ 
~~~~~~~~~ 

.00 
00r301204 

SALAIRESPERSONNELSOUT1ENAILA 150600.00 150600.O0 100.0 1S0600.00 100.0 
.00 171OOC.OO 301304 SALAIRES PERSONNEL MAINTENANCE ET LOGISTIQUE 200OOO.OO 29OOO.OO 14.5 200OOO.OO l 00.0 

45803.65 22400.0O 3030.02 COTISATIONS AVS-AC OCCASIONNEL 43BOO.OO 21 400.00 48.9 -2003.65 -4.6 
74922.40 82300.OO 303003 COTISAT1ONS AVS-AC PERSONNEL MAISON 92300.00 l 0OOO.OO 10.8 17377.60 18.8 
18565.55 9BOO.OO 3031.02 ALLOCAT1ONS FA?.IILLALES OCCASIONNEL 19800.O0 10COO.OO 50.5 1234.45 6.2 
29261.5O 33800.00 303103 ALLOCAT1ONS FA?.IILLALES PERSONNEL MAISON 39BOO.OO 6OOO.OO IE.1 10538.50 26.5 
15380.75 .00 3040.02 COTISATIONS CAISSE PENSIONS OCCASIONNEL 2l OO.OO 2 l OO.OO 100.0 -1 3280.75 -632.4 
44002.90 48700.00 304003 COT. CAISSE PENSIONS PERSONNEL MAISON 5T900.O0 9200.O0 IS.9 13897.1O 24.0 
18460.70 9900.00 3050.02 ASSURANCESACCIDENTSETAPG OCCASIONNEL 20lOO.OO 1O200.0O 50.7 1639.30 8.2 
29013.06 33700.O0 305003 ASS. ACCIDENTS ETAPG PERSONNEL MAISON 40OOO.OO 6300.0O 15.8 10986.94 27.5 

-24&462.1 0 .00 4361 REMBOURSEMENT DE TRAITEMENTS .00 .00 248462.10 
.00 .00 436004 REMBT PART. PERSONNEL SOUTIEN AILA -12T800.00 -127BOO.OO 100.0 -12T800.0Q 100.0 
.00 .0() 4361.01 REMBT. TRAITEMENTS + FRAISANIMATEUR .00 .00 .00 

1950755.24 2217000.OO FRAIS DE LOCAUX 2a101OOO,OO 184OOO.OO 7.7 450244.76 18.8 

61375.20 67 700.OO 3120 EAU, ELECTRICrTE, CHAUFFAGE 90500.00 22800.00 2E..2 29124.80 32.2 
144170.64 140900.0O 3151 ENTRETIEN DU MOBILIER, MACHINES 209.$00.00 68SOO.OO 32.7 65229.36 31.2 

1328999.90 1 541 200.00 3161 LOYERS 1578400.00 37200.00 2.4 249400.10 15.8 
11002.15 16300.00 3186 ASSURANCES RC, ECA, CHOSES, ETC. 18300.OO 2OOO.OO 10.9 7297.85 39.9 

405207.35 450 900.O0 315101 ENTRETIEN DES LOCAUX 504400.D0 53SOO.OO 10.6 99192.65 19.7 
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Comptes 2024 Budget 2025 Budget 2026 Ecart B. 2026 vs ß. 2025 Ecart C. 2024 vs 8. 2025 
Charges!Revenus Charges!Revenu FONDATION DE LENFANCE ET Charges!Revenus CHF EN% CHF EN% 

TOTAL TOTAL DE LA JEUNESSE TOTAL 

19218023.48 19974500.OO 23161100.OO 3866OO.OO l  13.76 343O76.52l 17.02 

CHARGES 

324808.52 385400.0O FRAIS DE BUREAU-DADMINISTRATION 444500.OO 59lOO.OO 13.3 11969148 26.9 

53438.1 O 60800.OO 3101 FRAIS ADMINISTRATIFS 65 300.OO 4500.00 6.9 1 1&61 .90 18.2 
1929.10 1600.00 3102 LIVRES,JOURNAUX,DOCUt,IENTATION,ANNOtICES 1300.OO -300.00 -23.1 -629.10 -4.8.4 

221728.11 222800.00 3182 FRAISTELEPHONESETINFORMATIQUES 269OOO.OO 46200.00 17.2 47271.89 17.6 
4.6747.43 98400.C0 3185 HONORAIRESETFRAIS DEXPERT1SE 106900.O0 8500.0O 8.0 60152.57 56.3 

&8O.OO 1 800.OO 3193 COTISATIONS INST1TUTIONS DRO~ PR1VE 2OOO.OO 200.00 10.0 1120.OO 56.0 
85.78 .00 3302 DIFFERENCE DE CAISSE .00 .00 -85.78 

450834.74 392300.0O INVESTISSEMENT-MATERIEL ET FRAIS DIVERS 460000.OO 67700.00 14.7 9165.26 2.0 

225339.74 179500.00 31ll ACQUISITIONS NOUVELLES 214400.0O 34900.OO 16.3 -1O939.74 -5.1 
1295&4.16 129EQO.OO 3116 EQUIPE1,IENTETMATERIELSPECLALISE, SORT1ES 143200.00 13700.00 9.6 13615.84 9.5 

2465.85 3700.00 3170 FRAIS DENTRETIEN DU BUS 6OOO.OO 2300.00 38.3 3534.15 58.9 
26898.00 .00 3188 FRAISDETRANSPORT 5500.0O 5500.0O 100.0 -21398.0O -389.1 
28649.40 36800.OO 3199 FRAISDlVERS 34ßOO.OO -2OOO.CO -5.7 615O.60 17.7 
37897.59 42800.O0 3116.01 PHARtI1ACIE, LANGES ETLINGE DE MAISON ~~lOO.QO 13300.0O 23.7 18202.41 32.4 

303174.22 .00 ACQWSITIONS AVEC DON LOTERIE ROMANDE .O0 .00 -303174.22 

303174.22 .00 3111.01 ACQUISONSAVEC DON LOTERIE ROMANDE .00 .00 -303174.22 

.00 22200.OO AMORTISSEMENT 19800.O0 -2400.O0 19800.OO 

.00 22200.00 3310 AMORTlSSEt.IENTS 19800.00 -2400.OQ -12.1 19BOO.OQ 100.0 

1682717.91 1899200.OO ACHATS PRODUITS ALIMENTAIRES 2114300,OO 215lOO.OO 10.2 431582.09 20.4 

1682717.91 1 899200.OO 3131 ACHATS DE PRODUITSALI?.IENTAIRES 2114300.OO 215100.00 10.2 431582.09 20.4 

2271.33 470O.0O CHARGES FINANCIERES 5OOO.OO 300.00 6.0 2728.67 54.6 

2271.33 4700.00 3183 INTERETS ET FRAIS BANCAIRES 5OOO.OO 300.00 6.0 2728.67 54.6 

159141.95 171OOO.OO OUTSOURC1NG 232lOO.OO 6110O.O0 26.3 72958.O5 31.4 

159141.95 171OOO.OO 3520 OUTSOURCING 232lOO.OO 61 lOO.OO 26.3 72958.05 31.4 
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Comptes 2024 Buclget 2025 Budget 2026 Ecart B. 2026 vs B. 2025 Ecart C. 2024 vs B. 2025 
chargeslRevenus ChargesiRevenu FONDATION DE LENFANCE ET Charges/Revenus CHF EN% C1-IF EN% 

TOTAL TOTAL DE LA JEUNESSE TOTAL 

19218023.48 19974500.OO 23161100.OO 3186600.OO 13.76 3943O76.52l 17.02 
REVEN US 

8137503.74 8907400.00 FINANCEMENT A CHARGE DES PARENTS 9948700.0O 1041300.0O 10.5 1811196.26 18.2 
T106SOl.OS T418200.O0 4332 FINANCES DECOLAGEA CHARGE DES PARE1TS 8349200.00 931OOO.OD 11~2 1242698.95 14.9 

~~~ ~ 1T897.19 .00 4333 F P ~~~~~~~ ONS .00 .00 -1T&97.19 IDI 3l 05.50 1489200.O0 433201 REPAS A CHARGE DES PARENTS 1599SOD.0O 110300.OO 6.9 586394.50 36.7 
376124.40 7OOO.OO REMBOURSSEMENTS DIVERS 12500.OO 5SOO.OO 44.0 -363624.40 -2909.0 
376124.40 7ODO.OO 4360 REMBOURSEMENTDETIERS/VENTES DIVERSES 12500.O0 5.500.00 44.0 -363624.40 -2909.0 

4394794.40 4174300.OO SUBVENTIONS FA.JEIOFAS 4807200.0O 632900,OO 13.2 412405.60 8.6 
34&3516.0O 3683300.OO 4512 SUBVENT1ONS FAJE 4372OOO.OO 688700.00 15.8 &88484.OO 20.3 

83819.00 .00 4515 CORR.SUBV.FAJE ANNEE PRECEDENTE .00 .00 -83819.00 
1 5ODO.OO 25 OOO.OO 4516 SUBVENTION FAJE CCT 20 ODO.OO -5OOO.OO -25.0 5OOO.OO 25.0 

156950.DO 5OOO.OD 4517 SUBVENT1ONFAJEAIDEALAPIERRE 116100.O0 111100.00 95.7 -40850.0O -35.2 
514520.00 125000.00 45•12.O1 SUBVENTIONS FAJEAIDEAU DEMARAGE 113lOO.OO -11 900.0O -10.5 -4O1420.OD -354.9 
140989.40 336DOO.OD 4512.02 SUBVENTIONS OFAS 186000.OO -1E0OOD.OO -80.6 45O10.60 24.2 

489578.75 544300.O0 MANDAT DE GESTION STRUCTURES PAUDEX 1BELMON1 751400.0O 207lOO.OO 27.6 261821.25 34.8 

233670.OO 226 OOO.OO 4520 PART1CIPAT1ON DE PAUDEXAUX CHARGES DE 248000.00 22 000,00 8.9 14330.0O 5.8 
196640.O0 228300.OO 452001 PART1CIPAT1ON BELMONTAUXCHARGES FJE 413400.00 185 lOO.OO 44.8 216760.00 52.4 

59268.75 90OOO.OO 452002 PARTJCIPAT1ON PPBL AU BIP 90OOD.OO .00 .0 30731 .25 34.1 

5515737.37 6341500.0O SUBVENTIONS DES COMMUNES 7641300.OO f299800.O0 17.0 2125562.63 27.8 

4633532.26 E376300.OO 4522 SUBVENT1ON COMMUNE DE PULLY 6027900.O0 651600.OD 10.8 1394367.74 23.1 
588829.06 635400.O0 4522.01 SUBVENTION COf.11.IUNE DE PAUDEX 661400.OD 26 OOO.OO 3.9 72570.94 11.0 
293376.05 329BOO.OD 4522.02 SUÐVENT1ON COMMUNE DE BELMONT 952OOD.OO 622200.00 65.4 65&623.95 69,2 

.00 .00 PROD. ET DON .00 .00 .00 

.00 .00 4800 PRELEVEMENT S/FONDS LOTERIE ROMANDE .00 .00 .00 

304284.82 .00 AUTRES PARTICIPAT1ONS ET SUBVENTIONS .00 .00 -304284.82 

304284.82 .00 4659 DON LOTERlE ROf,IANDE .00 .00 -304284.82 
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3. REPART1TON PAR NATURE - EVOLUTION DES CHARGES ET REVENUS 
BUDGET CONSOLIDE 2025 vs BUDGET CONSOLIDE 2026 

REPARTITION DES CHARGES PAR NATURE COMPTES 2O24 BIJDGET 2O25 BUDGET 2O26 COMPTES 2O24 BUDGET 2O25 BUDGET 2O26 ECART B.2O26 vs B.2025 
CHF CHF CHF CHF 

CHARGES DU PERSONNEL (y compris charges soctates et remb. de trailemenl 74.6 745 75.5 14 344 319.57 14•882•700 00 1T484400.OO 2 601 700.00 

FRAIS DE LOCAUX (y compris eau, électr. + ass. RC, ECA) 10.2 11.1 10.4 1950755.24 221T000 OO 2401 000.00 184000 00 

FRAIS DE BUREAU-DADMINISTRATION 1.7 1 9 1.9 324 808.52 385 400.00 444 500.00 59 100.00 

INVESTISSEMENT-MATERIEL ET FRAIS DtVERS 2.3 2.0 2.0 450 834.74 392•300 00 460 OOO.OO 6T700 OO 

ACQUISITIONS AVEC DON LOTERIE ROMANDE 1.6 0.0 0.0 303 174.22 0.00 0.00 0.00 

AMORTISSEMENT 0.0 0.1 0.1 0.00 22200 00 19800.O0 -2400.OO 

ACHATS PRODUITS ALIMENTAIRES 8.8 9.5 9. 1 1682717.91 1899200 00 2l 14300.OO 215lOO.OO 

CHARGES FINANCIERES 0.0 0.0 00 2 271 .33 4 700 00 5 OOO.OO 300.00 

OUTSOURCING 0.8 0.9 1.0 159 141.95 171 OOO 00 232 lOO.OO 61 lOO.OO 

TOTAL CHARGES 100.00 100.00 100.00 19218 023.48 19974 500,00 23161100.OO 3 1B6 600.O0 

REPARTITION DES REVENUS PAR NATURE COMPTES2O24 BUDGET2O25 BUDGET2O26 COMPTES2O24 BUDGET2O25 BUDGET2O26 ECARTB.2O26vsB,2025 

FINANCEMENTA CHARGE DES PARENTS 42.3 44.6 43.0 8 13T503.74 8 907400 OO 9948700.O0 1 041 300 OO 

REM8OURSEMENTS DIVERS 2.0 0.0 0.1 376 124.40 7•000 O0 12 500.OO 5500.00 

S1JBVENTIONS FAJEjOFAS 22.9 20 9 20.8 4394794.40 4174300 00 480T200.OO 632900.00 

MANDAT DE GESTION STRUCTURES PAUDEX t BELMONT IRESEAU PPBL 2.5 2.7 3.2 489 578.75 54430000 751 400.00 207 lOO.OO 

SUBVENTIONS DES COMMUNES 28.7 31.7 33.0 5 515 737.37 6 341 500.00 T641 300.0O 1299800.O0 

PROD. ET [)ON 0.0 0.0 0.0 0.00 O 00 0.00 0.00 

AUTRESPARTICIPATIONSETSUBVENTIONS 1.6 0.0 0.0 304284.82 0.00 0.00 0.00 

TOTAL REVENUS 100.00 100.00 100.00 19218 023.48 19 974500.O0 23161100.00 3186600.0O 
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4. ANALYSE DES PR!NCPAUX ECATS (Bucget 2026 vs Budget 2025 

CHARGES DU PERSONNEL 
uu. t (,HF 2 700 

L augrnentalion de la rnasse salariale rovteni esseiìttellernent cies rrouveaux postes dus -i l ~rngrnentation cle ! oíire et de la reprlse des stnici iires préscnlaires (1C 
Ešelrnont. Urìe uflflutte et  utìe rìclexation de Yi. 1 a ere nclue ctars ce turdge . 

ECART B. 2026 vs B. 2025 

rnsC Nr rir PERSONNEL PERSONNEL AILA S-TOTAL emarques 
OCCASIONNEL DE MAISON (301204 - 
(3012) (30131 436004~ 

~HF CHF CHF CHF +1581600.- > Structures préscolaires de Belmont (CHF i41Ó • 
+1 328 30OE- + 158 400.- + 7 7 600.- > Ajustement remplacements congé maternité + for   

-sede+ personne intérimaire (CHF 17300.-) ~ 

~HF -?74ít( CHF 31 5O0.- CHF -16 600.- CHF +342300.- > LAPEMS La Parenthèse augmente son offre de ~ 
places 

> UAPE de Belmont augmente son offre de 6 pla ~ 

. -~ 1 

> ~jus n s r • s . i 

CHF +150 600.- 
~ ~ ~ ~ 

. 

CHF -127800. 

a au. ;HF // CHF / CHF +119OOO.- > •  . .t.ti.n -ff-ò .

 ~ 
 - 

:sti.n . 

~~ ~ ~ ~  ~   ~ ~ 
~-TOTAL CHF CHF CHF CHF CHF +206~ ~ ~ . 

~ ~~ . +1774700.- +189900.- +61OOO.- +22800.- 
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SECTEUR PÍ PERSONNEI PERSONNEL DE AILA  
OCCAS1ONNEL MAISON (3o7O4  

~ 
(3O12 (3013) 

436004)      

~  ~ 

CHF +326OO- > N.uv-M -s  
~ ELM ~ NT 
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FRAIS DE LOCAUX 

T~ isó 

L augrnenl:al Ofl (ie c;e OS1e est prir)clpalernen ((flUU(ŠíOe par ajou (ies (leux 51 ruciures (Ie rëSCOlilY( (le LeilflCr(i 

;ECTEUR LOYERS (3161 Remarques 

~CCUE It PRESCOLAIRE CHF +9V5OO.- ->Ajout des structures préscolaires de Belnòt (-994OO.)  - . 

>Augmentation Loyer Canopée 

->Ajustements divers 

-> Espace stockage et salle conférence (en remplacement Guillemin 9+  Grange) 

CHF -60 100.- >Ajustement du loyer de lUAPE de Belmont (-71000.-) ~ 

-> Espace stockage et salle conférence (en re  l, :  lft  -  ! .  -  ~ ~  ~-  

CHF + 2 800- >Ajustement hausse indexation loyer - .
  

CHF+ 37200.- 

i-ELECTR.CHAUFF. (3120) CHF +22800.- >Ajout des structures préscolaires de Belmont (+12900.-) 

>Adaptation des charges de la Bulle non prises en compte sur 
les précédentes années 

~L- JulLlER (3151) CHF +68500.- >Ajout des structures préscolaires de Belmont (+38900.-) 

>Travaux UAPE Belmont (+13OOO.-) 

>Travaux dentretien diverses structures 

(3:t5L.01) • HF +53500.- >Ajout des structures préscolaires de Belmont (+55100.-) 

~,! ( 1 Cf\ CHF ~2000.- >Ajout des structures préscolaires de Belmont 

HF + 184OOO.-
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FRAIS DE BUREAU -DADMINISTRATION 

L ecart pri ncipal provieiìt d es cornples 3 182 frars tclcphoncs et infornìatiques - Ci lCiì ¿ VCC oioli; ucs slr iiC ÜFCS i C (;OJü Íi)S íiu LC i  is c;ì ci t S vei s 

sur l ensemble des struclures. 11 s agit cl un support IT via un prestaiairc externc;. 11 coc;ccriie l anìelioratiori au riivea.i des outils uollahor;illts. Noci iivonr; CCÌI(cifl ) 11 

provisionrìé des licences pour la GTA sur ABACUS. 

INVESTISSEMENTS - MATERIEL ET FRAIS DIVERS 
~ ~ ~ ~ ~ ~~~~ ~ ~~ ~ ~ ~~ ~~ ~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~ ~~ ~ ~ 

• • ~ ~ 
~ • ~ ~  

~~ •  

L ecart principal provient des conìptes 3.11 :1 Acq.iisitons nouvelles . 3:1.1 6 Eijuipcírìeiil ct rììaeriel spécialisé. sorties » ct 311().1 Ph;-irmauic,. longes el lirìge dc 
rnaison » en lien avec l ajoul des strt.ictr.ires préscolairc de Belnìout (2 3O0.• ~ Un huclgeT lie ¿ìU nìal:ériel SST o été pris cu conìpte. Pour lc resic. dcs ¿ilustc lilcnts Ofli 
été effecttiés afin de tenrr cornpte (.les besorns pour des íiavaux d eniretic-rn et achals rie lave vaisselle professionrìels. 

ACHATS PRODUITS ALIMENTAIRES 
~ ~ ~~~~~~ ~ ~ ~~~~ ~_~~ 

~ ~ ~- » ~-~ ~
 

~~ ~~~~~~ ~ 
~~~~~~ 

~ ~~ ~~~~~ ~~~~ ~ ~~ ~~~ ~ ~ ~~

 

~~~  

L écart lrovicnt l ajoiit deS structures préscolare de Bclmoril . iine aclaptation cics quantitcs crc forìc(iorì des erifants ; cccieilli,-; ;:i cgiìleiììenl éle pris eri coriìpie 

notamment à I APEMS Le C1il.)e, 1 AIEMS l_a Parenthèse. APEMS dEc Jules Lotlì el 1 UAPE cle Belnìorìi. 

OUTSOURC1NG 
~ .  ~ ~ ~ ~~  

~ ........ ~ ~ ~ . ~ ~ ~ ~~~~~~ ~ ~~  A ~ ~ ~  

Ce conìrte regrrupe les cleux serviccs cjui flOlis S()1ìt tocturés par la Ville cle Pully pour leur support. L ecarr piovient eri grarìcle partic clc l aiignìei ì.otion clt.i tiì iclget SSl 

11 Y ¿ì une nette augrnentation eiì raison du chaiìgemenl corrrplei deS infiastrr.ictuies serveurs de la \iille cle Pully vieilles de l)li.is de 1() ¿ilìS. ¿iliisi (.il.i di.i remplaceinerìr 

des versi()ns Microsoft Exchange el 0Ílice. Un eftort partculier est egalernent faìt en inatcere de ienforce ììent de lc securite. 

BUDGET 2025 BUDGET 2026 

informaticjue CHF 1.21OOO.OO CHF 171iOO.OO 

Finances CHF 50000.OÕ CHF 55OOO.OO 

Total CHF 171lOO.OO CHF 232100.OO 
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FINANCEMEN T A CHARGE DES PARENTS 

~~~~~~ ~ ~ ~~ j41 ~ ~ 3~ rep ~~ ~~~~~ ~~ ~~~ ~~~~~~~ ~~~~~~~~ ~~~ ~~~ ~ ~~  ~ 
L ccarr provter l prriìcr pnlenrer dc l éìjnu des sri icl u res prescolaire oc Bel rilonr CH[ 81. Š0Q0 . Un ajr,islenìerìt nurn àt e t ~it sui i ì ui rcs strtict ures terra ul e0rì1p1 c 

des evolutions et specifrcites. La tcndance ~ssue du k)giciel dc fact uration I<JBE a cte prrse erì corìsrcleraîJon. 

SUBVENTIONS FAJE/OFAS 

\ tirc ctc icippel. li ( AJE ubvntror ne la ìiasse 1tcirile ~ì c ~mor  s tes cncirgcs uti;or;~ lcs dt o 50 cl educa01 0 nprcs ciri iau , tc u0\ i0 iuunc;ucr;  • 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~ ~ ~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~r; 2~~ J. ~~ . ~1 cì ~~~~~~rri ~~~ ~~ r ~~~~~~ r ~~~~~cr litiir ~~~~~~ ì ~~ ì ~)t)riìi ~~~~~~~~ ~~~ ~~~~~~~~ ~~~~ ~~~~~~~~~ ~~~ ~~~~~~~~~~~~ ~~~ ~~~~~~ ~~~~ ~~~~~~~ ~~~~~ ~~~ ~ ~ ~~~~ ~~ ~~ ~ ~~~ ~ ~~~~ ~~~ ~~~ ~ ~~~ 

passant arnsi a 3Q ;, , En 2023. le taux est passé a 32.5 c. ei err 2025 a 32. ( 5/ . Lc taux poiií t nrìriec 2026 resu dentrpue n 2025. \ norcc ctuc  d;:irs le caclì e Ùí 

l ouvertuie de places supplenìenlarres. une ctrcte éti; cleniarr;rge cte tci oarl de la FJE et de 1ï)FcS oiìl ele l)orlees éìrì br.ictgei . [)es tsìvai;x rcrg.lerï;er1e5 Snt eg; lcrrr;e ì 

r ecessnires et ()r)t clé reportes darts la categorie Ùc? ;utìvefltior nl nide ;-ì ta ororre. 

BUDGF T 2026 BU[)GF T 2025 Couì~ tes 202 î 

SUBVENT1ON FAJE CHF 4372tOOO. CHF 36833OO CHF 3483516.- 

SUBVENTŠON AIDE AU DEMARRAGE CHF 113100.- CHF 125000.- CHF 514520.- 

SUBVENTION FAJE AIDE A LA PIERRE CHF 116100.- CHF 5000.- CHF 156950.- 

SUBVENTION FAJE CCT CHF 2O0OO CHF 25000.- CHF 15000.- 

SUBVENTION OFAS CHF 186000.- CHF 336000.- CHF 140989.40 

Total CHF 4807200.- CHF 4174300.- CHF 4310975.40 

MANDAT DE GES T ION 

CHF +2O71 O( 

Avec la reprise (te gest t(ìFì r.lirs 51 ri.ictures orescolat ítì5 (let la (;i)i.r ì i it.itìe (Ic? Bet ì i()rl t . lt? t;é) t(;i.il (11.1 i ciriclci i (.le gesi l()r i ¿-ì etc iTt IS èi jOt.i l . eiì í (H ì;; iorì titt uoiììOri; (le pti.iccs 

et collnboraterirs sorts gestinn. tJne rrarge ;ì cgnlerrrert et<» cnte.tilee potti itr; flCCOiïìt)i0,iiCFììCr1F snecltlcllte ni.ti sort cti t iììéìi déit de Or» stiOr , , stnndarci 

~\jttslernerrt ealerrìent de la pcìrricipattorì Cle P;tt.tctex nvec les t;lìarges tìrOtetetrS. 
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SUBVENTION DES COMMUNES 

L evoiut.iorì des subvcotions ciue  les corì in urìcs de Piill~ . P tl.iceX el teirììortt dorver )(U ori re ( r) eh ì re es ci irec eoei e lice ;ìii c Un c,t ; ci everì us de iu r(.)l dutior 
de ses si ructures. Erì (tfet. les cürno urres Vi0!) l)0.nt C0i\ ri i 0!) fi U d ueriec 0 ci~ icit bijderuirc cxrsi .nni. L uuoienlat orì (.10 I.n SUi)V0rli iOl) ì vüt ue sCioiì i l oü)brr ic 
pluccs cittertcs. 

Subvention VìlIe de Puliy : compte 4522 
-  

ECART B 2O26 vs B 2025 Remarques 
~ 

0(i !!r rrcCOLAlRE CHF +343500.- - RempIacements fõrmatio - 
- Aìdes financières terminée  

ACCUEIL PARASCOLAIRE CHF +292 100.- - Direction unique  
- Remplacements formation ESEDE+ congés maternit~ 
- Aides financières termirt~ -s 

ADMINISTRATION CHF + 16 000.- - Augm. outsourcing lT , 
- Heures dédiées . rQjets VE (.u l ~ m n:Darve ... , 

~ CHF +651600.- 

Subvention Commune de Paudex : Compte 4522.01 • - 
~~~  . ~~~~~~~ 

 ~~~- --- ~  ~ ~~ ~ ~ ~ ~~~ 

ECART B. 2026 vs B. 2025 iiii .L 

üJL ì ULA CHF +25 00O. Congé maternité et formá i rt e, . 

ACCUEIL PARASCOLAIRE CHF ~:1. 000.- 

CHF --26000.-
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Subventìon Commune de Belmont : compte 4522.02 
~ (~ ~ ~~~~(~~~ 

~) CHF +f 

SECTEUR ECART B. 2026 vs B. 2025  

CHF +615900.- A out des structures présçolaire de Beirnor 
~ 

ACCUEIL PARASCOLAIRE CHF +6 300... Ajusternent du budget 

TOTAL CHF +6222OO.- 

5. LISTE DES AN N EXES 

• Bd~ et 2026 pn r striictu rc et pn r rint u re 
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Conse[ communal de ta ville de Putty 

Rapport de [a sous-commission DTSI 
à [a CoFi n 

Préavts N ° 25 - 2025 - Budget de 1année 2026 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres de la Commission des finances, 

Composition de Ia Sous-commission DTSI : Madame Claudia Gämperle (Les Vert-e- 
s), messieurs Paul-Emile Marchand (PS) et de Michel Godart (UP) (rapporteur). 

La Sous-commission sest réunie le 28 octobre 2025 et a soigneusement examiné le 
budget 2026 relatif à la DTSI. Nos questions ont été envoyé au Municipal Monsieur 
Marc Zolliker et à son chef de service Monsieur Thierry Lassueur qui nous ont 
répondu de la manière suivante 

Questions dordre générai 

Pourrions-nous, s il vous plaît, avoir comme en 2024 une liste (tableau) des différents 
amortissements ainsi que des divers fonds en cours concernant la DTSI ? 

Voir annexe 1 

En préambule, la sous-commission remarque une forte augmentation des 
amortissements, vraisemblablement due à la clôture de divers gros chantiers ainsi 
que ceux des véhicules. 

Erì général, nous constatons une diminution des quantités de déchets collectés 
malgré une augmentation de la population. Pourquoi ? 

Globalement, le volume des déchets a diminué de 0,18 % entre 2023 et 2024. Cette 
tendance inclut une réduction du volume des déchets issus du tri sélectif, mais 
présente toutefois une augmentation du volume des ordures ménagères. 
Piusieurs facteurs externes peuvent également expiiquer des variations de volumes 
de déchets sur une période, tels que la conjoncture économique, le niveau de 
confiance de la population, la situation géopolitique, les modes d emballage et 
recherche de réduction de poids des produits. 

41 0.3040.02 / page 23 : Cotisation à la caisse de pensions occasionnels : 
Pourquoi une telle augmentation par rapport au budget 2025 (+35%) et surtout par 
rapport au cpt 2024 ? 
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En 2025, nous avons un apprenti géomaticien de 2ème année, il sera en 3ème année 
en 2026, ce qui provoque une augmentation. D autre part, nous avons rempiacé un 
pré stagiaire HES par un CDD d une année (salaire un peu plus élevé), dans le but 
de créer un poste pour un premier emploi d apprenti, plus profitable en termes de 
rendement pour la DTSI puisqu il connait déjà la commune plutôt quun jeune qui sort 
d une école de maturité et qui veut commencer une HES. De plus, cela permet de 
garder les bons apprentis et de leur permettre de parfaire leur expérience post 
apprentissage. Dès lors, l AVS augmente pour l apprenti et le CDD, et la LPP pour le 
CDD seulement mais le montant du salaire est plus élevé. 

410.3185 / page 23 : Honoraires & frais d expertise 
Pourquoi une telle augmentation de 1 1 % par rapport au cpt 2024 ? A quoi 
correspondent ces honoraires et frais d expertise ? 

Cette augmentation s explique principalement par le recours à des mandataires pour 
la renégociation d importants contrats portant sur l achat d électricité et la gestion de 
la clientèle des Sl. 

430.3142 / page 25 : Entretien réseau routier 
Que contrôle la police de l Est Lausannois lors des chantiers privés ? 

Les contrôles effectués par PEL ne se limitent pas aux chantiers privés actifs sur le 
domaine public mais comprennent également les chantiers communaux. PEL 
contrôle que l entreprise sur place soit au bénéfice de toutes les autorìsations 
administratives requises pour exécuter les travaux préalablement décrits dans le 
cadre de la demande de permis de fouille. La sécurité des usagers du domaine 
public, tant piétons que véhicules, est également inspectée. L environnement et les 
conditions de travail des collaborateurs de l entreprise sont observées afin qu elles 
correspondent aux normes appliquées dans le domaine de la construction. 

430.3145 / paqe 25 : Entretien des parcs & des zones de roisirs 
Combien ces Publibikes rapportent-ils annuellement à Ia ville de Pully ? Ce poste 
augmente d environ 21 %. 

11 n y a pas de recette associée à  ce service. L augmentation est due à un 
changement de prestataire et de service. Pully sest joint à un appel doffres publics 
avec dautres communes en été 2025 atìn de mettre en concurrence et revoir 
complètement le système, au niveau technique et tarifaire. 

431.3154 ¡ paqe 26 : Entretien machines, matériel d exploitation 
Augmentation de 38 % par rapport au cpt 2024 : pourquoi ? 

Le budget 2026 est maintenu à un niveau équivalent à celui prévu en 2025. 
Cette stabilité du budget par rapport à 2025 permet dassurer la pérennité du matériel 
d exploitation et d éviter une dégradation du parc, tout en absorbant la hausse des 
coûts de maintenance et des pièces observée ces dernières années. Ce compte 
permet de garantir Ie maintien en bon état de fonctionnement du parc d outillage et 
du matériel roulant léger, notamment : l outillage à main, la maintenance des 
remorques, balayeuses, lame à neige, tondeuses et souffleuses etc. . . , ainsi que 
les contrôles sécuritaires des élingues et équipements de levage. 
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431.3313 / paqe 26 : Amortissement, machines, mobilier & véhicuies 
Ce poste est multipiié par plus de cinq par rapport au cpt 2024. Quels ont été ces 
renouvellements et acquisitions ? 

11 s agit des amortissements du préavis N° 03-2021 « renouvellements et acquisitions 
de véhicules ». Pour le compte 431.3313, cela concerne ¡es 2 nouvelles balayeuses 
et les 2 camions pour un montant total de CHF 880OOO.-, amortissement sur 5 ans 
maximum. 

451 .3189 1 paqe 29 : Frais divers 
Nous avons déjà formulé une remarque concernant ce poste en 2024. Toutefois, 
nous souhaiterions savoir combien coûte une poubelle et combien il en reste à 
changer. 

Une corbeille ¡nox d une contenance de 1 1 0 litres, coûte près de CHF 2 600.- contre 
CHF 355.- pour une corbeille grillagée en acier d une contenance de 75 litres. 
En 2026, ¡l est prévu le remplacement de 5 corbeilles inox et 2 corbeilles grillagées 
en acier. Réparties sur tout le territoire (bord du lac, parcs, places, rues, etc.), plus 
de 300 poubelles servent à  la collecte des déchets des usagères et usagers de 
l espace public. 

460.301 1 / paqe 30 : Traitements du personnel 
Cette augmentation est-elle la conséquence de l erreur de calcul du budget 2025 ? 
Pouvez-vous expliquer cette erreur de calcul, sil vous plaît ? 

En 2025, l erreur vient du fait qu une personne n a été comptée que 6.5 mois au lieu 
de 13 mois. 11 s agit dune erreur de saisie dans un tableau Excel. 

460.3144 / paqe 30 : Entretien des canalisations 

Aucun crédit supplémentaire n a été demandé pour ce compte. Le solde se situe 
actuellement à CHF 285OOO.OO. Avec les curages et inspections TV en cours, celui- 
ci devrait se situer aux alentours de CHF 1 85 OOO.OO à  la fin de l exercice. 

812.3144 / paqe 48 : Entretien des canalisations 
A la suite de la demande de crédits supplémentaires - Préavis 22-2025, nous 
souhaiterions connaître la situation actuelle des charges 2025 concernant ces deux 
postes : 460.3144 / page 30 et 812.3144 / page 48 

Les charges actuelles de ce compte sont de CHF 526986.17 pour un montant au 
budget 2025 de CHF 424200.- représentant un dépassement de CHF 102786.17 à 
ce jour. Le montant du crédit supplémentaire demandé dans le Préavis N° 22-2025 
s élève à CHF 330OOO.-. 

822.3809 / paqe 50 : Attribution autres fonds de réserve 
À la suite de notre question de 2024, nous avons bien compris qu il s agit de fonds 
d égalisations; cependant, nous sommes surpris que ceux-ci soient prévu de tripler 
en 2026 par rapport au budget 2025. Pouvez-vous nous expliquer ? 

Cela vient du fait qu un important déficit de couverture a été enregistré au cours des 
exercices précédents. Ainsi, les recettes n étaient pas suffisantes pour couvrir les 
charges (tarifs trop bas). Lorsque cela se produit, 11 est possible de répercuter cela 
sur les tarifs des années suivantes, mais au maximum dans un délai de 3 ans (règle 
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spécifique propre au domaine de l électricité). Ce déficit a été causé par : 
• Le transfert du déficit de couverture lors de la dissolution de Romande Energie 

Commerce (tarifs trop bas). 
• La volonté de la Municipalité de contenir autant que possible les tarifs de 
i énergie à un niveau acceptable lors des fortes hausses du prix de l énergie sur 
le marché en 2023 et 2024 (risque de pénurie). 

• Une diminution de l énergie fournie aux clients. 
Ainsi, la situation s étant améliorée sur ¡e marché de l énergie, la Municipalité profite 
de rattraper une partie de son déficit sur l année 2026. 

823.31 14 / page 50 : Achat machines, matériel dexploitation 
De que!les machines s agit-il ? Ce poste augmente d environ 9 %. 

Ce compte englobe les coûts liés à l achat et à l entretien du petit outillage, de 
l équipement des collaborateurs ainsi que du matériel é!ectrique mis à disposition des 
manifestations communaies. L augmentation du nombre et de la taille des 
manifestations, telles que le Pully Live Festival, nécessite l achat de matériel 
électrique supplémentaire, comme des tableaux, des câbles, etc. 

823.3123.02 / paqe 50 : Reprise des pertes en ligne 
Comment ces importantes pertes en ligne pourraient-elles être atténuées ? 

Les pertes sont liées principa!ement à l échauffement des câbles et composantes 
électriques (notamment fusibles dans les armoires électriques) du réseau électrique. 
Cet échauffement est un phénomène physique (échauffement d un câble lorsqu il est 
traversé par un courant é!ectrique) qui peut difflcilement être atténué. Un entretien 
adéquat et le bon dimensionnement du réseau sont nécessaires afin de limiter les 
pertes. 

823.3185 / paqe 51 : Honoraires et frais d expertises 
Pourquoi une augmentation de 43,7 % par rapport au cpt 2024 ? 

Le compte 823.3185 comprend des réserves pour des appuis externes, notamment 
lorsque des travaux nécessitent de la main d œuvre supplémentaire (ex : tirage 
important, plusieurs chantiers en parallèle) et pour un appui lié aux modifications 
législatives nombreuses et importantes dans le domaine de l électricité (Loi sur 
l électricité, ouverture du marché, contrôles OIBT obligatoires. . .). En 2025, nous 
remarquons une augmentation des contrôles de matériel dû à l augmentation des 
manifestations. En 2024, il n avait pas été nécessaire de recourir à des aides 
externes (nb : en 2014, CHF 72959.45 dépensés sur un budget de CHF 1 1 1 OOO.OO). 

823.4351 .01 / page 51 : Recettes de timbre (niveaul à 7) 
Pourquoi une telle diminution budgétée par rapport au cpt 2024, de plus de 1 9 % ? 

Cela est principalement lié  à  la nouvelle obligation légale introduite en 2026, de 
fìnancer les prestations Jiées aux compteurs par une taxe affectée (cf. nouveau 
compte 823.4351 .00). Pour Je reste, Jes variations dune année sur l autre sont liées 
à la méthode de calcul des tarifs de l électricité. Les tarifs de I électricité doivent être 
recalculés chaque année, sur la base des coûts de lannée précédente (obligation 
légale). 
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STEP - 471 .31 32.00 / paqe 85 : Fournitures pour analyses 
Pourquoi ce poste est-il plus que doublé par rapport au cpt 2024 ? 

Les analyses qui étaient réalisées, auparavant, et de manière traditionnelle, par la 
Iaborantine sont maintenant réalisées par un ouvrier d exploitation avec des kits 
rapides. Ceux-ci sont plus simples d utilisation mais aussi plus chers. 

La Sous-commission remercie la direction de la DTSI et son chef de service pour sa 
disponibilité et la qualité de ses réponses qui nous ont donné entières satisfaction. 

La Sous-commission propose à la Commission des finances daccepter le Budget 
2026 de la DTSI tel quélaboré. 

Pour le groupe de travail 
Mme Claudia Gämperle - Paul Emile Marchand 

Michel Godart rapporteur 

Pully, le 7 novembre 2025 
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DirecUon des tra\aux et des services industr iels 
Ch. de la Damataire 13 - CP 63 - 1 009 Pully 

SUIVI DES PREAVIS ET CREDIT DETUDES DTSI 
NBy/04.1 1 .2025 

Préavis n° Titre Crédit Remarques 
demandé 

Contrô!e de lévacuation des eaux des biens- 
02-201 7 1500000.00 Ouvert 

fonds pour Ja période 201 6-2021 
Av. C. F. Ramuz - Travaux de remp!acement de 
la conduite deau ~otable~ de ~~~~ ~~ Communication au CC 07-201 7 OOO OO 
confo~~~ ~~ ~~~~~~ ~ ~~~~~~~~~~ ~~~ ~~~~ ~~ 

~~~ 
~ du 5 ju1n 2019 

réfection de la chaussée 

08-201 7 
RenouveJJement du réseau de ~~~~~~ge en 

200OOO OO 
Communication au CC 

su~~~~ ~ ~~~~ ~~ ~~~~ ~~ ~~ ~~~~~~~~ du 25 septembre 2019 
Chemins du Val dOr et du Coteau - 
Renouvellement des conduites industrielles - 

mise en sé~aratif des collecteurs dévacuation  Communication au CC 1 0-201 7 1370000.00 
des eaux - réfection de la chaussée - création du 9 décembre 2020 
dune liaison de mobilité douce et 
aménagements paysagers 

Chemins du Préau et des Osches, avenues C. 
F. Ramuz et des Collèges - Mise en séparatif 
du réseau dassainissement, renouvel!ement 

1 7-201 7 
des conduites industrielles et réaménagements 

~~~ ~ ~~~~ ~~ 
Communication au CC 

routiers et urbains - Collèges Principal, Jules du 23 mars 2022 
Loth et Pierre dArvel - Mise en conformité des 
installations dévacuation des eaux claires et 
des eaux usées 
Av. de Villardin, ch. de la Joliette (Sud), ch. de 
Somais, Chamblandes, Osches, Tilleuls et 
Verney - Aména~ements routiers~ Communication au CC 21 -201 7 890 OOO OO 
renouvellement des conduites industrielles et du 4 décembre 2019 
des collecteurs dévacuation des eaux - Crédit 
complémentaire 
Chemins de la Métairie et du Pont du Diable - 
Mise en séparatif du réseau dassainissement~  Communication au CC 06-201 8 3588000.0O 

renouvellement des conduites industrielles et du 23 novembre 2022 
réaménagements routiers et urbains 

07-201 8 Mesures dassainissement du bruit routier 1410000.O0 Ouvert 

08-201 8 Conservation des ouvrages d~ ~ - Phase 2 900OOO.OO 
Communication au CC 
du 8 décembre 2021 

Plan directeur de la distribution de !eau (PDDE) 
13-2018 4635000 O0 Ouvert 

- Etape 1 
Projet partiei 8 du réseau des axes forts de 
transports publics (PP8) : réaménagement 
de l ~ ~ ~~ ~~ ~~~~~~ de ! ~ ~ ~~ ~~ ~~~~~~ du ch 

01-2019 2793000 OO 0uvert 
des Roches, du ch. de la Clergère et dune 
partie de lav. de Rochettaz - Crédit détude du 
projet douvrage 

Tél. ~41  21 721 32 00 - dtsi@pully.ch 
www.pully.ch 



02-201 9 Chemins des Vignes et du Pré de la Tour 4793000.00 
~~~~~~~~~~~~~ ~~ ~~ 
du 6 décembre 2023 

Quartier des Boverattes - Chemins de Rennier, 
des Boverattes, de Leisis, de la Reine Berthe, 

03-201 9 
de Clair Matin, du Viaduc et du Caudoz - 

3430 000.00 
Communication au CC 

Renouvellement et renforcement des du 7 décembre 2022 
infrastructures de la Ville de Pully, mise en 
séparatif et aménagements routiers  
Adoption du plan de quartier « Roches- 

09-201 9 Rochettaz » et renouvellement des 870OOO.OO Ouvert 
infrastructures de l impasse du ch. des Roches 
Travaux d urgence aux avenues Général 
Guisan et de la Tour Haldimand - 
Remplacement complet du réseau 

Communicatìon au CC 
1 0-201 9 dassainissement, renouvelTement du réseau 1327000.00 

du 23 novembre 2022 
deau potabTe, renforcement du réseau 
électrique basse tension et assainissement du 
bruit routier 

Réhabilitation de la station dépuratìon de Pully 
1 0-2020 - Demande de crédit pour les études davant- 1 570000.O0 Ouvert 

projet 
Rue de la Poste et av. Samson Reymondin - 
Réaménagement de l espace public~ m ise en 

1 1 -2020 9370000 00 Ouvert 
séparatif, renouvellement et renforcement des 
infrastructures de la Ville de Pully 

Requalification du ch. du Ruisselet - 
Aménagements routiers, mise en séparatif, 

1 6-2020 renouvel!ement des conduites industrielles et 870OOO.OO Ouvert 
création de servitudes de passage public au ch. 
du Ruisselet 
Construction d un réseau de télécommunication 

1 8-2020 à fibre FTTH - optique, travaux sur le domaine 2800000.00 Ouvert 
public 
Plan directeur de la distribution de leau (PDDE) 

02-2021 2600000 O0 Ouvert 
- Etape 2 

08-2021 
Construction d un giratoire à lintersection entre 

~~~~~~ ~~ 
Communication au CC 

l av. de Lavaux et le ch. des Roches du 13 avri! 2022 
Entretien des ouvrages d art - Période 2021 - 

09-2021 2OOOOOO OO Ouvert 2024 
Sécurisation des piétons sur le ch.de Rennier 
entre Tes av. des Alpes et de lAvenir - Création 

1 9-2021 de trottoirs, construction de murs de 1130000.00 Ouvert 
soutènement et amélioration de l aménagement 
routier dans le secteur 
STEP station dépuration intercommunale de 

02-2022 Pully - Remplacement du couplage chaleur 295OOO.OO Clôturé 
force (CCF) 

Adoption des modifications du plan daffectation 

04-2023 (< Roches-Rochettaz », aménagement dun 1226000.O0 Refusé 
cheminement piétonnierentre limpasse du ch. 
des Roches et ! av. de Rochettaz, mise en 
séparatif et renouvellement des 
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conduites industrie!Ies 

Ch. de Tourronde - Mise en séparatif du réseau 

07-2023 d assainissement, renouveliement des réseaux 1 278000.OO Ouvert 
d eau potable et routier et renforcement du 
réseau électrique basse tension 

Rue de la Poste et av. Samson Reymondin - 

1 2-2023 Réaménagement de l espace public, mise i i ooooo.oo Ouvert 
en séparatif, renouvellement et renforcement 
des infrastructures de la Ville de Pully 

05-2024 Reconstruction de !a station dépuration de 9007000.OO Ouvert 
Pully - Etudes de projet 

08-2024 Déploiement des compteurs électriques 1396000.OO Ouvert 
intelligents Stratégie et étape 1 

Rte de Chenaule, partie Sud - Renouvellement 
des collecteurs d évacuation des eaux cfaires, 

152024 extension du réseau d é!ectricité basse tension, 3026000.OO Ouvert 

réfection des infrastructures routières 
et transfert au domaine public communal 

Réaménagement de l av. de Lavaux, de l av. du 
Tirage, du ch. des Roches, du ch. de la 

23-2024 Cfergère et de la partie - Ouest de lav. de 0.00 Refusé 
Rochettaz : Projet partiel 8 du réseau des axes 
forts de transports publics (PP8) - Approbation 
du projet et levée des oppositions 

Assainissement du bruit routier - Publication 
des décisions dallégement conformément 

~~
2024 à l ordonnance sur la protection contre le bruit o.oo Accepté 

~ ~~~~~ ~ ~~~~~~~~~ ~~~~ ~~ ~~~~~ ~ ~~~~~~ 
Reymondin )) et hors « PP8 » - Levée des 
oppositions 

Ch. de Chamb!andes, de Champittet, du 

~~
2025 Manoir, de Pierraz-Portay, av. C.F. Ramuz et 7192 ~ ~~~~~~ ~~~~ 

~ ~~~~~~~ ~~~~~~ ~ ~~~~~~~~~~~~~~ ~~~ 
conduites industrie!les et de la route 

Adoption du pfan d affectation « Claire-Fontaine 

05-2025 
11 » et de son règlement, réfection et 

3050000 00 Refusé 
réaménagement du pont de la Panchaude et de 
ses abords 

Page 3 sur 4 



14-2025 
Réfection et réaménagernent du pont de Ia 3 050 000 00 Retiré 
Panchaude et de ses abords 

Reconstruction de !a station d épuration de 
Pully - Création de l Association 
intercommunale pour la Gestion des Eaux de 

19-2025 l Est Lausannois « AGEEL » - Transfert des 1500000.00 Accepte 

fonds de réserve et de rénovation de la station 
d épuration pour la somme maximale de CHF 
1 500000.OO 

Crédit Titre Crédit Remarques 
détudes demandé 
no 

05-2024 Réaménagement pour la ligne de bus 48 1001000.00 Ouvert 
04-2023 Réaménagement dun carrefour à 100000.00 Ouvert 

lintersection entre lav. de Lavaux et le ch. 
de la Damataire 

07-2020 lmpasse des Roches 50000.00 Ouvert 
20-2018 Embouchure du cours deau de la Vuachère 50OOO.OO Ouvert 
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Rapport de la sous commission DUE 

à la COFIN 

Budget 2026 - Direction Urbanisme et Environnement 
Membres de la sous-commission 

Bertrand Yersin, Jean-Robert Chavan, Roger Zimet 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs Ies membres de la Commission des finances, 

La sous-commission a attentivement examiné le budget 2026 de la DUE. Chaque membre a pu prendre 
connaissance des chapitres concernant la DUE et le cas échéant poser Ies questions qui appelaient une 
réponse. La plupart des questions soulevées trouvaient réponses dans les documents annexés, 
« Remarques et Observation ». Dès lors, ne restait quune seule question quî a été posée à Ia DUE. 

Le budget de la DUE se compose de deux groupes de comptes :  
Compte 42 - Urbanisme et Environnement (P. 24-25). 
Compte 44 - Parcs, Promenades et Cimetières (P. 28-29) 

Compte 42 :  
Le budget des charges augmente de CHF 465300 par rapport au budget 2025, soit env. + 10,94% 
Le budget des revenus augmente de CHF 170OOO par rapport au budget 2025, soit env. + 38,2% 
(11 est a noté que les comptes 3816 et 4342 de CHF 415OOO séquilibrent et figurent dans les 2 comptes) 

Compte 44 :  
Le budget des charges augmente de CHF 119200 par rapport au budget 2025, soit env. + 3,97% 
Le budget des revenus diminue de CHF 47OOO par rapport au budget 2025, soit env. - 72,87% 
(cette diminution a fait lobjet dune question a la DUE) 

Remarques liées au personnel  : 

P. vll : 420.3011 : Nbre de collab/EPTidentique à 2025 
P. vlI : 441.3011 : Nbre de collab/EPTidentique à 2025 

P. X : 420.3012 : Nbre de collab/ EPT identique à 2025 
P. X : 441.3012 : Nbre de collab /EPT : - 1 collaborateur (apprenti) 

11 ny a dès lors pas de question liées au personnel. 



Comptes sujet à questions dont les explications ont été données  

Page 25  
Comptes Libeilés Questions : 

420 
Montant budgété 2026 de 455200.- au budget 2025 

AMORTJSS est de 359700,-,augmentation de 95500.- 
331 1 OUVRAGES GENIE 

ClVlL ET Les expiications sont données à Ia page 25 
ASSAJNISSEMENT (Remarques et Observations) 

Montant budgété 2026 de 392400,- au budget 2025 
AUTRES AMORTISS. est de 352400,- augmentation de 40OOO,- 

3329 DU PATRIMOJNE 
ADMINISTRATJF Les explications sorìt données à la page 25 

(Remarques et Observations) 

3316 contre- ATTRIB. FDS EQUIP. CHF 415OOO 
partie 4342 COMMUNAUTAIRES 

COMPENSE AVEC Les explications sont données à la page 25 
REVENU TAXE (Remarques et Observations) 

EPURATION 

Revenu budgété 2026 de 200OOO,- au budget 2025 
est de 350OOO, diminution CHF 1 50OOO 

4313 EMOLUMENTS 
ADMINISTR. Les explications sont données à Ia page 25 

(Remarques et Observations) 

Page 28 
441 

Montant budgété 2026 de 140OOO,- au budget 2025 
ACHAT MACHINES, est de 68500,- 

31 14 MATERIEL 
EXPLOITATION Les explications sont données à la page 28 

(Remarques et Observations) 

Montant budgété 2026 de 65500.- au budget 2025 est 
3185 HONORAIRES & de 46OOO,- 

FRAIS DEXPERTISE 
Les explications sont données à la page 28 
(Remarques et Observations 

Montant budgété 2026 de 83500.- au budget 2025 est 
AMORTISS. de 53800,- 
MACHJNES, 

3313 MOBILIER & Les explications sont données à la page 28 
VEHICULES (Remarques et Observations 



Question posée à la DUE 

Revenus facturés budgété 2026 de 1 7500.- au budget 
2025 est de 64500,-. 

4356 FACTURATION A Question posée  : 
DES TIERS Quelie en est la raison ? 

Réponse de la DUE : la facturation prévue des 
prestations dentretien du parc en 2025 nest 
effectivement pas reportée au budget 2026. La 
convention avec lassociation Verte Rive permettant cette 
facturation est encore en cours de discussion. 

Au vue de ce que la sous-commission DUE a pu constater, et en-dehors des comptes énumérés ci- 
dessus, lensemble des comptes budgetés nous semblent équilibré et nous pouvons suggérer 
lapprobation de ce budget tel que présenté. 

Pour la sous-commission DUE 
Roger Zimet, rapporteur 

Pully, le 7.11.2025 


